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FICHE DE SYNTHESE  

PROJET DE PROGRAMME DõACTIONS DE PREVENTION  DES INONDATIONS (PAPI)  

BRESLE ð SOMME ð AUTHIE  

 

1 ï BASSIN VERSANT CONCERNE 

Le territoire du PAPI Bresle-Somme-Authie couvre à la fois les bassins et districts 
hydrographiques de Seine Normandie et Artois Picardie.  

 

2 ï ORGANISATION DE LA MAITRISE D'OUVRAGE DU PAPI 

Ma´tre dôouvrage pilote (porteur du PAPI): Syndicat mixte baie de somme grand littoral Picard (SMBS GLP) 

Statut juridique : syndicat mixte« ouvert » régi par les dispositions des articles L. 5721-1 à L. 5721-8 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT). 

Adresse : 1, Place de l'Amiral Courbet 80142 Abbeville 

 

Ma´tre dôouvrage associ®: Communauté de Communes Opale Sud (CCOS) 

Statut juridique : établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

Adresse : 442, rue de l'Impératrice  62600, Berck sur Mer 

 

3 ï PERIMETRE DU PROGRAMME DôACTIONS 

 

Le périmètre Bresle-Somme-Authie 
sô®tend sur : 

 ̧ 3 régions : Nord-Pas-de-Calais, 
Picardie et Normandie ; 

 ̧ 3 départements : Pas-de-
Calais, Somme et Seine-
Maritime ; 

 ̧ 2 bassins versants 
hydrographiques : Seine-
Normandie et Artois-Picardie. 

 
 
Ce périmètre couvert par les actions 
définies dans le cadre du premier 
programme dôactions concerne la zone 
inondable littorale, arrière-littorale et la 
zone dôinterface et dôinfluence fluvio-
maritime.  
 
Ce périmètre couvre  
56 communes,  
9 communautés de communes.  
Sa superficie est de 66 000 ha (660 km

2
) et sa population de 98 000 habitants. 
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En cohérence avec les actions menées à une échelle plus 
importante, en particulier la prise en compte du risque par 
les documents dôurbanisme, les SCOT ou les PLUI, un 
p®rim¯tre institutionnel est d®fini ¨ lô®chelle des 3 Pays qui 
couvrent le territoire. 

 ̧ Pays des trois vallées, 

 ̧ Pays Maritime et rural du Montreuillois, 

 ̧ Pays interrégional Bresle Yères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant total du projet sô®l¯ve ¨ 55 Mú HT 

4 ï SUIVI DE LôETAT 

 

 

 

 

 

 

PREFET RESPONSABLE 

 

 

 

 

 

 

SERVICE TECHNIQUE DôAPPUI 
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LA GESTION DU RISQUE  DE SUBMERSION, 

DõINONDATION ET DE GESTION DU TRAIT DE 

COTE DU TERRITOIRE B RESLE SOMME AUTHIE  

 

La volont® de lôEtat et des partenaires du PAPI BSA de traiter les interfaces terre-mer dans la 
gestion du risque inondation 

Le territoire couvert par le programme dôaction de pr®vention des inondations de lôestuaire de la 
Bresle ¨ lôestuaire de lôAuthie (PAPI BSA), commun aux Bassins Seine Normandie et Artois 
Picardie, sô®tend sur un espace c¹tier et une zone dôinterface terre-mer traversée par trois vallées 
fluviales (la Bresle, la Somme, lôAuthie). Il se caract®rise par des terres basses pold®ris®es et des 
terres hautes au droit des falaises de craie. 

A lôinstar des sch®mas directeurs dôam®nagement de gestion des eaux (SDAGE), lôEtat a exprim® 
sa volonté que la dimension maritime reçoive la même attention du législateur. La réglementation 
sur la gestion intégrée des zones côtières et la création des conseils maritimes de façade en sont 
une résultante. 

De même, les Plans de Gestion des Risques Inondations (PGRI) ¨ lô®chelle des grands bassins 
hydrographiques rappellent cette volont® de lôEtat de conduire une politique int®gr®e.    

Côest dans le sens dôune harmonisation des pratiques sur le littoral et sur les zones 
dôinterfaces fluviomaritimes que la Commission Mixte Inondation (CMI) a demandé au Syndicat 
Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard, ma´tre dôouvrage du PAPI BSA, de ç proposer un 
montage juridique approprié pour une gestion harmonisée et pérenne des ouvrages et 
équipements en place ou futurs ». 

Au-del¨ de lôEtat, côest bien lôensemble des partenaires du PAPI BSA qui ont affirm® leur 
volont® dôinscrire le territoire dans une d®marche dôadaptation au risque. L'ensemble des 
orientations fixées par le ministère a ainsi conduit le territoire à rechercher des réponses avec un 
positionnement du trait de côte soutenable, afin de : 

 sécuriser et réduire les enjeux (personnes et biens) expos®s, dôune part ; 

 réduire les coûts li®s au positionnement du trait de c¹te, dôautre part. 

Des influences maritimes et fluviomaritimes et une topographie défavorable qui aggravent le risque 

Une grande partie du territoire arrière-littoral du PAPI BSA est soumise aux influences maritimes et 
fluviomaritimes. Or, la conjonction dôal®as maritimes et terrestres (par exemple conjonction dôune 
crue fluviale avec une tempête marine), est un facteur aggravant des phénomènes. 

Par ailleurs, les phases de diagnostic et dôidentification de lôal®a ont mis en exergue un 
particularisme du territoire constituant une contrainte pour cette adaptation au risque. En effet, les 
espaces pold®ris®s pr®sentent une d®clivit®, allant du littoral vers lôint®rieur des terres sur de très 
fortes ®tendues: lôimminence du risque sôen trouve ainsi aggrav®e. Ainsi, tout point bas, br¯che ou 
ouverture non contr¹l®e sur le littoral donne lieu ¨ des entr®es dôeau marines importantes 
impactant des zones basses situées de 5 à 10 km en arrière-littoral. 

Des dommages importants sur le littoral mais aussi sur lôarri¯re littoral  

En outre, le diagnostic terrain r®alis® dans le cadre du PAPI dôintention a montr® que les niveaux 
de protection assurés par les ouvrages existants ne sont pas suffisants ou trop hétérogènes pour 
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assurer la bonne protection du territoire. Un relatif mauvais état général des ouvrages a également 
été mis en avant. 

Ainsi, si lôon projette un ®v®nement marin de type extr°me dans la situation actuelle (2015), on 
constate que la zone inond®e sô®tend sur lôensemble des terres basses. La conjonction avec une 
crue fluviale de type d®cennale entra´ne des d®bordements qui ne peuvent sô®couler naturellement 
du fait des surcotes marines en baie, et aggravent par conséquent les inondations fluviales dans la 
zone dôinterface fluviomaritime.   

Sur le long terme (2065), sous lôeffet du changement climatique et de la d®gradation tendancielle 
des ouvrages, la superficie inond®e est plus ®tendue et les hauteurs dôeau augmentent, 
notamment en zone arrière littorale.  

Or, un grand nombre dôenjeux sont situ®s dans la zone soumise ¨ ces risques naturels - zones 
urbaines le long du littoral (Mers-les-Bains, Le Tréport, Cayeux-sur-Mer, Berck-sur-Mer), pôles 
urbains arri¯re littoraux (Rue,é) ï entraînant de fait des coûts de dommages très importants 
comme le montre lôanalyse co¾ts b®n®fices r®alis®e dans le cadre du PAPI dôintention. 

La solidarité littorale ï rétro littorale, maître mot de la stratégie PAPI BSA 

Côest pourquoi le PAPI Bresle-Somme-Authie repose sur lôapplication dôune solidarité littorale-
r®tro littorale ¨ lô®chelle du territoire vis-à-vis du risque inondation. 

Dans le respect de ce principe, il sôagit dôorganiser le red®ploiement des enjeux actuels et futurs 
soumis au risque en tenant compte à la fois de la vulnérabilité des zones basses arrière littoral, 
mais aussi du potentiel économique des activités littorales.   

Or, pour ce faire, il est envisagé dans un premier temps de sécuriser les enjeux existants soumis 
au risque inondation, pour mieux organiser le redéploiement des enjeux existants et futurs sur le 
plus long terme.  

Ce red®ploiement n®cessitera par ailleurs dôaccro´tre fortement la conscience du risque chez 
lôensemble des usagers de territoire (habitants, ®lus, acteurs ®conomiques) aujourdôhui trop peu 
sensibilis®s ¨ ce contexte, ¨ travers des modalit®s dôinformation et de concertation efficaces. 

Des réponses plurielles et complémentaires, hiérarchisées dans le temps 

Afin dôadapter le territoire au risque inondation, la strat®gie du PAPI BSA a cherch® ¨ d®velopper 
des réponses à plusieurs échelles de temps, en tenant compte de ces enjeux. Cette stratégie 
sôarticule autour :  

 de reculs ponctuels en milieux agricole et naturel ; 

 dôun redéploiement territorial au droit des falaises vives ; 

 dôune adaptation des plans de gestion des espaces situ®s ¨ la rencontre de lôaire 
dôinfluence des bassins fluviaux et de lôinfluence marine ; 

 de lôengagement d¯s ¨ pr®sent dôune réflexion large en faveur dôun red®ploiement du 
territoire à long terme, en prévoyant une réalisation progressive nécessaire à la 
constitution dôun territoire r®silient 

 dôaménagements urbains résilients, comme : 
o la création de « zones tampons » sur des secteurs urbains soumis à la submersion 
ou au ruissellement dont la valorisation permettra dôenrichir les zones urbanis®es 

o la construction dôinfrastructures de r®seaux adapt®es et n®cessaires aux 
fonctionnalit®s urbaines et de lôespace public  

o Lô®laboration dôun b©ti adapté au risque 

 de lôengagement de plans dôactions visant à réduire la vulnérabilité des personnes et de 
biens (PCS, PPRL, ORSEC, DICRIM, sensibilisation aupr¯s des publicsé) 

 dôune intervention sur les ouvrages, conform®ment ¨ lôaxe 7 du PAPI BSA, quôils soient 
positionn®s sur lôactuel trait de c¹te ou en recul : ceci permettra au territoire dôorganiser 
son adaptation et son redéploiement, tout en apportant une réponse au risque inondation 
et ¨ la question de la responsabilit® des ®lus et de lôEtat, en matière littorale. 
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En conclusion 

Lôambition est donc forte en mati¯re dôanticipation du risque avec lôengagement de r®flexions 
innovantes qui ont dôores et d®j¨ fait lôobjet de pr®sentations et de nombreux ®changes, que ce soit 
dans le cadre des travaux du PAPI BSA en premier lieu, mais aussi de lôappel ¨ projet 
« Expérimentation de la relocalisation des activités et des biens : recomposition spatiale des 
territoires menacés par les risques littoraux », du Comité national de suivi de la Stratégie nationale 
de gestion intégrée du trait de côte et de la démarche Solter (2014/2015). 

La mutation dôun territoire ¨ travailler avec le risque ¨ une telle ®chelle, pr®sente un v®ritable 
caractère expérimental et volontariste.  

Côest lôensemble de ces actions, marquant un nouveau point de d®part dôun nouveau mode 
dôaction, tout en assumant les responsabilités qui se posent aujourdôhui face à un risque 
imminent, qui participe à inscrire le territoire dans un avenir résilient, responsable et apte à faire 
face au réchauffement climatique tout en permettant un renouveau économique et territorial tourné 
vers lôavenir, dans le respect de lôenvironnement. 

Cette nouvelle manière de construire un territoire implique des changements importants dans 
les pratiques dôam®nagement. Côest la raison pour laquelle, les partenaires du PAPI BSA ont 
dôores et d®j¨ engag® un certain nombre dôactions, notamment dans le cadre de travaux port®s par 
la CGED (ex-DATAR) sur ces sujets, mais également avec la mise en place de collaborations avec 
des ®coles dôarchitecture. Ce faisant, ils souhaitent poursuivre cet engagement dans le cadre du 
pr®sent PAPI BSA en initiant des travaux innovants aux c¹t®s de lôEcole nationale des Ponts et 
Chaussées et du Centre européen de prévention du risque inondation. 

Lôensemble de cette d®marche de travail implique la cr®ation dôune nouvelle instance de 
gouvernance littorale, au sein de lôespace de rencontre entre cellules hydrosédimentaires et 
unités de bassin prévu par le plan de gestion du risque inondation. 
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STATUTS DES PORTEURS  DE PROJET  

La d®marche du PAPI BSA a ®t® pr®c®d®e ¨ lô®chelle du p®rim¯tre dô®tude, par la signature dôune 
charte contractualisée par la CCOS et le SMBS GLP signée le 2 novembre 2011.  

LA COMMUNAUTE DE COM MUNES DõOPALE SUD (CCOS)  

Le District de Berck a été créé par arrêté préfectoral en date du 23 décembre 1964 et sa première 
comp®tence a ®t® la gestion de lôeau. Il comprenait 8 communes : Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-
Vaast, Berck-sur-Mer, Conchil-le-Temple, Groffliers, Rang-du-Fliers, Verton, Waben. 

Il sôest transform® par la loi de juillet 1999 en Communauté de Communes Opale Sud (CCOS) le 
01er janvier 2002. Celle-ci comprend 10 communes membres et correspond aux limites du Canton 
de Berck.  

Parmi ses compétences optionnelles (article 13 de ses statuts), elle dispose de la compétence à 
lôalin®a 1-6 de la « défense contre la mer ». 

Dans le bloc de ses compétences obligatoires, elle dispose également des compétences 
nécessaires  ¨ la conduite du PAPI par lôarticle 12 ç aménagement de lôespace communautaire ». 

LE SYNDICAT MIXTE BA IE DE SOMME GRAND LI TTORAL PICARD (SMBS -GLP)  

Le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard (SMBS GLP) a été créé en 1974, il 
sôappelait alors SMACOPI (Syndicat Mixte de lôAm®nagement de la C¹te Picarde) et avait pour 
objectif la gestion des 72km de côtes de la Picardie maritime. Depuis quarante ans ses statuts ont 
®volu® et aujourdôhui ses missions concernent autant lôam®nagement touristique de la c¹te que la 
préservation et la valorisation des milieux naturels. Son objectif est de conduire le développement 
territorial de la baie de Somme, du littoral picard et de son arrière-pays, notamment par 
l'aménagement de ce territoire et la valorisation de toutes ses potentialités. Son action s'inscrit 
dans les principes du développement durable et de la bonne gouvernance. 

Pour remplir cet objectif, le Syndicat Mixte intervient dans les domaines environnementaux ainsi 
qu'en matière d'aménagement du territoire. 

Ses p®rim¯tres dôintervention sont pluriels les 18 communes et les 4 cantons côtiers du littoral 
picard, il dispose de la compétence du trait de côte (Article 1-3 : gestion du trait de côte).  

Il est constitué des 18 communes littorales (Ault, Boismont, Cayeux sur mer, Estréboeuf, Favières, 
Fort Mahon Plage, Lanchères, Le Crotoy, Mers-les-Bains, Noyelles-sur-Mer, Pendé, Ponthoile, 
Quend, Saigneville, Saint-Quentin en Tourmont, Saint Quentin la Motte La Croix au Bailly, Saint 
Valéry sur Somme, Woignarue et du Conseil Départemental de la Somme.  
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INTRODUCTION  

 

Les événements dramatiques survenus lors du passage de la tempête Xynthia le 28 février 2010 
sur une partie importante du littoral Atlantique, Manche et Mer du Nord ont mis en évidence la 
nécessité de renforcer les politiques de prévention des risques de submersion marine sur 
lôensemble du littoral fran­ais. En Picardie, comme ailleurs, ces ®v®nements ont ®galement relanc® 
les demandes locales de protection, dôentretien ou de r®fection dôouvrages. 

De multiples enjeux continuent de se concentrer sur lôespace littoral picard, de lôestuaire de la 
Bresle ¨ la baie dôAuthie, qui nôen nôest que plus vuln®rable face aux al®as grandissants li®s au 
réchauffement climatique mais aussi à la présence de nombreuses faiblesses dans les systèmes 
de protection en place. Face à la complexit® de ces probl®matiques, lôapproche sectorielle et les 
solutions ponctuelles qui ont prédominé pendant de nombreuses années, ont montré leurs limites. 
Diff®rents acteurs intervenant sur cet espace en ont pris conscience et ont d®j¨ mis en îuvre des 
actions plus intégrées à des échelles pertinentes. Parmi les principales, on peut citer la Gestion 
Int®gr®e de la Zone C¹ti¯re (GIZC) et lôOp®ration Grand Site Baie de Somme qui a re­u en 2011 la 
labellisation nationale, le R®seau dôObservation du Littoral Normand Picard (ROLNP), le projet de 
Parc Naturel Régional Picardie Maritime, le projet de Parc Naturel Marin des trois estuaires picards 
et le conseil de façade maritime « Manche Est mer du Nord », correspondant aux littoraux et 
espaces marins situés au droit des côtes des régions Nord - Pas-de-Calais, Picardie, Haute-
Normandie et Basse-Normandie.  

C¹t® r®flexions et actions innovantes, deux projets de d®pold®risation sont ¨ lô®tude et concernent 
les Bas-Champs de Cayeux et la Ferme de La Caroline au Hourdel. Par ailleurs, le lancement de 
lô®laboration de plusieurs SCOT sur ce territoire est ®galement ¨ lôordre du jour. 

Enfin, lors de sa réunion du 12 juillet 2011, la Commission Mixte Inondation a donné un avis 
favorable au projet de Confortement des zones urbanisées du Vimeu (implantation de 24 épis au 
droit de la station baln®aire de Cayeux sur mer) sous plusieurs r®serves et notamment ç dôavoir 
d®pos® un dossier recevable de la labellisation dôun PAPI complet ¨ lô®chelle du bassin de risque 
comprenant un approfondissement de lôanalyse des enjeux dans la zone prot®g®e. 

Ces actions r®unissent d®j¨, outre les services de lôEtat, le D®partement de la Somme, la R®gion 
Picardie, le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard, lôassociation de pr®figuration du 
PNR ainsi que les Pays (Pays des Trois Vallées et Pays Interrégional Bresle Yères) et les 
communaut®s de communes. Pour la partie concernant plus particuli¯rement la baie dôAuthie sont 
pleinement associés la communauté de communes Opale sud qui dispose de la compétence trait 
de c¹te, les services de lôEtat, la Pr®fecture, la R®gion, le D®partement et lôensemble des 
collectivités locales compétentes, et notamment les deux pays, le Syndicat Mixte du Montreuillois 
et le syndicat des sept Vallées. 

Dans le courant de lô®t® 2011, cette conjonction de r®flexions et dô®v®nements ainsi que la 
multiplication des demandes ponctuelles a amené le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral 
Picard à proposer au Département de la Somme, à la Région Picardie et aux services 
d®concentr®s de lôEtat de d®poser une demande de labellisation dôun PAPI dôintention pour 
lôensemble du littoral picard au sein de la cellule hydro-sédimentaire Manche Mer du Nord (littoral 
normand, picard et  du Pas-de-Calais). 

Lancée en février 2011, la nouvelle g®n®ration de Programmes dôActions de Pr®vention contre les 
Inondations (PAPI) correspond bien aux besoins ressentis par le territoire de traiter les questions 
de gestion et de prévention des risques à des échelles pertinentes et en lien étroit avec les 
politiques de d®veloppement, dôam®nagement et de protection de lôenvironnement. 
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Ainsi, la réalisation sur le littoral picard et du Sud du Nord-Pas-de-Calais dôun PAPI dôintention puis 
le présent PAPI complet a pour objectifs : 

 ̧ de compléter le diagnostic de la vulnérabilité du littoral picard et du Sud Pas-de-Calais, 

 ̧ de d®finir une strat®gie dôintervention partag®e par lôensemble des partenaires et des 
acteurs du littoral, 

 ̧ de d®finir un programme dôactions (PAPI complet), 

 ̧ dôassocier lôensemble des acteurs concernés à cette démarche et de mettre en place une 
gouvernance effective. 

La volont® affich®e des diff®rents partenaires est dôinscrire le PAPI Bresle Somme Authie dans le 
projet global de territoire. La stratégie long-terme définie dans le présent dossier tout comme les 
premi¯res mesures d®finies dans le cadre du premier programme dôactions se veulent le reflet de 
cette volonté. 
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1.  LE PERIMETRE  COUVERT PAR LE PAPI BSA  

Le périmètre du PAPI Bresle Somme Authie découle à la fois : 

 ̧ des investigations men®es dans le cadre du PAPI dôintention,  

 ̧ des décisions stratégiques prises par les acteurs du territoire. 

Lô®tude dô®laboration du PAPI complet a ®t® conduite sur un large p®rim¯tre technique d®fini dans 
le cadre du PAPI dôintention, dans le but dôint®grer quatre dimensions essentielles : 

 ̧ la géomorphologie (cellule hydro-s®dimentaire Cap dôAntifer ï Cap Blanc-Nez) ; 

 ̧ les trois estuaires concernés (Bresle, Somme et Authie) ; 

 ̧ le fleuve Somme, son environnement et ses cours dôeau connexes entre son estuaire et 
Abbeville ; 

 ̧ les vall®es des fleuves Bresle et Authie jusquô¨ la limite dôinfluence des ®v¯nements 
maritimes,  

 ̧ les relations entre le littoral et lôarri¯re-pays. 

Le périmètre technique consid®r® pour lô®laboration du PAPI est repris sur la cartographie 
présentée ci-dessous. 
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Le diagnostic approfondi du territoire a permis 
la définition des zones soumises au risque 
littoral et au risque fluvio-maritime. Ces 
zones, d®nomm®es zones dôinterface fluvio-
maritime, constituent la zone dôaction du PAPI 
Bresle-Somme-Authie. Le schéma ci-contre 
met en ®vidence ces zones dôaction.  

Les zones dôinfluence et de n®cessaire prise 
en compte sont plus larges que le strict 
périmètre des aléas de manière à intégrer 
lôensemble des communes concern®es par 
les risques.  

 

Les périmètres de toutes les communes 
concernées par le risque fluvio-maritime objet 
du présent PAPI sont à cet effet intégrés au 
périmètre PAPI BSA pour une prise en 
compte à une échelle adaptée a minima 
lô®chelle communale puis lôensemble de la 
zone dôinterface fluvio-maritime. 

Le périmètre du PAPI Bresle Somme Authie est ainsi composé de 56 communes, comme présenté 
sur la carte suivante (Figure 1 : Périmètre du PAPI Bresle Somme Authie.)  

Le périm¯tre sô®tend ainsi sur : 

 ̧ 3 régions : Nord-Pas-de-Calais, Picardie et Normandie ; 

 ̧ 3 départements : Pas-de-Calais, Somme et Seine-Maritime ; 

 ̧ 2 bassins versants hydrographiques : Seine-Normandie et Artois-Picardie. 

Ce périmètre couvre 9 communautés de communes. Sa superficie est de 66 000 ha (660 km2) et 
sa population de 98 000 habitants. 

En cohérence avec la stratégie adoptée par le territoire, notamment les actions prioritaires de prise 
en compte du risque par les documents dôurbanisme, un p®rim¯tre institutionnel est défini à 
lô®chelle des 3 Pays qui couvrent le territoire. En effet, lô®laboration des SCOT est men®e ¨ 
lô®chelle et ¨ lôinitiative de ces 3 Pays :  

 ̧ Pays des trois vallées, 

 ̧ Pays Maritime et rural du Montreuillois, 

 ̧ Pays interrégional Bresle Yères. 

La carte suivante (Figure 2 : Périmètre institutionnel large concerné par les actions du PAPI Bresle 
Somme Authie) pr®sente lô®tendue couverte par le p®rim¯tre institutionnel. 
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Figure 1 : Périmètre du PAPI Bresle Somme Authie 
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Figure 2 : Périmètre institutionnel large concerné par les actions du PAPI Bresle Somme Authie 
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2.  LES INSTRUMENTS DE G ESTION  

Le PAPI est un outil de contractualisation qui doit être compatible avec les différents instruments 
de gestion. Comme demandé dans le cahier des charges national PAPI, il est nécessaire en phase 
de diagnostic de recenser lôensemble des instruments de gestion qui intéressent les communes 
concernées par le PAPI BSA. 

Le diagnostic réalisé se divise en quatre parties qui portent sur : 

 ̧ les instruments de gestion de l'eau (SDAGE, SAGE et PAMM) ; 

 ̧ les instruments de gestion des risques (EPRI et futurs PGRI, PPR) ; 

 ̧ les instruments d'urbanisme et d'am®nagement du territoire mis en îuvre ¨ l'®chelle 
intercommunale (SCOT, PNM, projet de PNR, «Grand Site» de France) ;  

 ̧ les principaux dispositifs de protection de l'environnement, des sites et des paysages 
(Ramsar, Natura 2000, réserve naturelle, sites classés, sites inscrits, zones de protection 
de biotope, loi «littoral», protections par acquisition foncière).  

Le diagnostic territorial th®matique r®alis® dans le cadre de lô®laboration du PAPI complet (rapport 
thématique 11, Instruments de gestion, dôam®nagement et de protection) d®crit de mani¯re 
d®taill®e lôensemble des instruments : contenu, calendrier, ®tat dôavancement ... Pour chacun 
dôentre eux, la prise en compte du risque inondation et les strat®gies ou orientations relatives à 
celui-ci sont retranscrites. Les paragraphes ci-après en sont une synthèse. 

2.1.  LES INSTRUMENTS DE G ESTION DE L'EAU  

Cf. Planches Périmètres de gestion des eaux de lôatlas cartographique ( en annexe du présent 
dossier). 

Le périmètre du Programme d'Actions de Prévention contre les Inondations Bresle-Somme-Authie 
s'étend sur deux des six bassins hydrographiques que compte la métropole, le bassin Artois-
Picardie et le bassin Seine-Normandie.  

En plus du SDAGE du bassin Artois-Picardie et du SDAGE du bassin de la Seine et des cours 
dôeau c¹tiers normands, trois SAGE en cours d'®laboration (Authie, Somme Aval et cours d'eau 
côtiers, Bresle) intéressent des communes situées dans le périmètre du PAPI Bresle-Somme-
Authie. 

2.1.1.  Les inst ruments mis en ïuvre ¨ lõ®chelle du bassin hydrographique 

Artois -Picardie  

Sur les 160 communes engag®es dans la d®marche dô®laboration du PAPI Bresle-Somme-Authie, 
132 appartiennent au bassin hydrographique Artois-Picardie et sont donc concernées par les 
dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Ces 132 communes appartiennent soit au périmètre du SAGE de l'Authie, soit à celui du SAGE de 
la Somme Aval et cours d'eau côtiers, qui sont tous les deux en cours d'élaboration. 

A. Le SDAGE du bassin Artois -Picardie (District Escaut, Somme et côtiers Manche -
Mer du Nord et Meuse/partie Sambre)  

Le SDAGE du bassin Artois-Picardie pour la période 2010-2015 a été approuvé le 20 novembre 
2009 par le préfet coordonnateur de bassin, le préfet de la Région Nord-Pas-de-Calais. 

La révision 2016-2021 du SDAGE Artois Picardie est en cours de validation, soumise à la 
consultation du public et des assembl®es jusquôen juin 2015 et doit °tre approuv®e par le Comit® 
de Bassin en Décembre 2015.  

Le SDAGE 2010-2015 en cours de validité, est divisé en quatre parties, qui portent sur la Directive-
Cadre sur l'Eau (DCE), le contexte et les étapes d'élaboration du schéma, ses objectifs et ses 
orientations fondamentales.  
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Le SDAGE est par ailleurs complété par deux documents dôaccompagnement, un programme de 
mesures et une déclaration qui résume la prise en compte des avis formulés au cours de son 
élaboration. 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification qui définit les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau. Il 
fixe également les objectifs quantitatifs et qualitatifs à atteindre sur la période 2010-2015. 

C'est dans la partie relative à la gestion quantitative des milieux aquatiques (point 4.2 du SDAGE) 
que des orientations fondamentales et des dispositions concernent la problématique des 
inondations (orientations 11 à 15 et dispositions 18 à 25) et dans la partie relative à la gestion et la 
protection des milieux aquatiques (point 4.3 du SDAGE) qu'est abordée la problématique de la 
gestion du trait de côte (orientation 18 et disposition 27). 

Les cinq orientations fondamentales définies par le SDAGE dans sa partie consacrée aux 
inondations (point 4.2.2) visent à :  

 ̧ limiter les dommages liés aux inondations (orientation 11),  

 ̧ se protéger contre les crues (orientation 12),  

 ̧ limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
dôinondation (orientation 13), 

 ̧ se préparer aux risques de submersion marine (orientation 14),  

 ̧ ma´triser le risque dôinondation dans les cuvettes dôaffaissement minier et dans le polder 
des wateringues (orientation 15).  

Les dispositions 22 et 23 de lôorientation 14 traitent du risque de submersion marine. Elles incitent 
lôEtat et ses partenaires ¨ une am®lioration de la connaissance et de la surveillance relative aux 
risques de submersion. Une meilleure gestion et des solutions douces sont préconisées pour la 
gestion du trait de côte. 

En plus de ces éléments relatifs aux inondations, le SDAGE aborde également la question de la 
gestion du trait de côte à travers une orientation et une disposition, qui figurent dans la partie 
relative à la gestion et la protection des milieux aquatiques (4.3).  

B. Le SAGE Somme Aval et cours d'eau côtiers (en cours d'élaboration)  

Le SAGE Somme aval et cours dôeau c¹tiers sô®tend de la commune de Daours ¨ la mer, sur une 
superficie de 4530 km². Le SAGE couvre 569 communes sur 3 départements (485 dans la Somme, 
76 dans lôOise, 8 dans le Pas-de-Calais) et 2 régions (Picardie et Nord-Pas-de-Calais). Le 
périmètre du SAGE concerne la Somme canalisée, ainsi que ses principaux affluents : lôAncre, 
dont le sous-bassin couvre une partie du Pas-de-Calais, lôAvre et la Selle qui prend sa source dans 
l'Oise.  

Le 17 décembre 2010, un arrêté préfectoral a défini la composition de la Commission Locale de 
lôEau (CLE), dont les membres ont été désignés par un nouvel arrêté préfectoral, le 22 novembre 
2011. L'®laboration du SAGE a ®t® confi®e par la CLE ¨ lôAMEVA. 

Suite à l'installation de la CLE par le Préfet de Picardie le 16 janvier 2012, le SAGE est entré dans 
sa phase d'élaboration. L'élaboration de l'état des lieux et du diagnostic a débuté en août 2012.Il 
est important d'ajouter que trois commissions thématiques (Risques majeurs, Milieux Naturels 
Aquatiques et Ressource en eau), ainsi que trois comités géographiques (Vallée de la Somme-
Ancre-Hallue, Avre-Noye-Selle et Picardie maritime) ont été mis en place au sein de la CLE.  

En 2015, le SAGE Somme Aval est encore en cours d'élaboration.. 

C. Le SAGE de lôAuthie (en cours d'®laboration)  

Le périmètre du SAGE de l'Authie a été fixé par arrêté inter-préfectoral le 5 août 1999. Il comprend 
156 communes (75.220 habitants) pour une superficie de 984 km², 83 communes (46.752 
habitants) étant situées dans le département du Pas-de-Calais et 73 (28.468 habitants) dans celui 
de la Somme.  

Le 24 juillet 2002, un arrêté inter-préfectoral a défini la composition de la Commission Locale de 
lôEau (CLE), dont les membres ont ®t® d®sign®s le 23 juillet 2009 (arrêté modificatif le 23 décembre 

http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/spip.php?page=concept&id_concept=1059
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2011). L'®laboration du SAGE a ®t® confi®e par la CLE ¨ lôInstitution Interdépartementale Pas-de-
Calais/Somme pour l'Aménagement de la Vallée de l'Authie. 

Quatre commissions thématiques ont été mises en place par la CLE : gestion des milieux 
aquatiques, érosion des sols et ruissellement, tourisme et loisirs, gestion de la ressource et qualité 
de l'eau. En outre, pour traiter les problématiques spécifiques au secteur estuarien du bassin 
versant, la commission thématique «Gestion des Milieux Aquatiques» s'est dotée d'une sous-
commission Estuaire. 

Le 26 mars 2010, l'état des lieux, qui est le premier document qui doit être établi dans le cadre de 
l'élaboration d'un SAGE, a été présenté à la CLE.  

A partir des résultats de l'état des lieux du SAGE de l'Authie validé en mars 2010 par la CLE, les 
principaux enjeux de la gestion des eaux et des milieux aquatiques du territoire, qui permettront de 
définir les orientations du SAGE, ont été fixés en novembre 2011 en s'appuyant sur les réflexions 
des commissions thématiques. Les quatre commissions ont ainsi travaillé sur les orientations du 
SAGE et ont émis des propositions de mesures ¨ int®grer dans le Plan dôAm®nagement et de 
Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Ces propositions ont été synthétisées dans quatre tableaux qui concernent l'amélioration de la 
qualité des eaux souterraines et superficielles, lôalimentation en eau potable, la préservation des 
milieux aquatiques et la limitation des risques dôinondation

1
.  

Les axes de travail portent essentiellement sur la réduction des risques liés au ruissellement sur 
les terres agricoles et au débordement des cours dôeau/canaux sur la basse vall®e de lôAuthie. Si 
les Risques dôinondations li®s ¨ la mer (frange littorale) sont mentionnés, aucune stratégie sur la 
gestion des risques littoraux nôest ®voqu®e ¨ ce stade dôavancement. Il est toutefois fait mention de 
la probl®matique dôentretien des ouvrages lin®aires de protection et des ®tudes dans la baie. 

2.1.2.  Les instruments mis en ïuvre ¨ lõ®chelle du bassin 

hydrographique Seine -Normandie  

Sur les 160 communes engagées dans la démarche du PAPI Bresle-Somme-Authie, seules 15 
appartiennent au bassin hydrographique Seine-Normandie et sont donc concernées par les 
dispositions du SDAGE approuvé le 20 novembre 2009.  

Ces 15 communes appartiennent au périmètre du SAGE de la Bresle, qui est en cours 
d'élaboration. 

A. Le SDAGE du  bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands 
 
Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands pour la p®riode 2010-2015 
a été approuvé le 20 novembre 2009 par le préfet coordonnateur de bassin, le préfet de la Région 
Ile-de-France

2
. 

Le SDAGE, qui remplace le premier schéma approuvé en 1996, a été élaboré par le Comité de 
bassin Seine-Normandie, qui rassemble des représentants des collectivités territoriales et des 
usagers (80% des membres), de l'Etat et des établissements publics. 

La révision 2016-2021 du SDAGE Seine et cours dôeau c¹tiers normands est en cours de 
validation, soumise ¨ la consultation du public et des assembl®es jusquôen juin 2015 et doit °tre 
approuvée par le Comité de Bassin en Décembre 2015.  

Le SDAGE 2010-2015 en cours de validité est divisé en trois parties, la première présente sa 
vocation, son contenu, sa portée juridique et les étapes de son élaboration, la deuxième ses 
objectifs et la troisième ses orientations fondamentales. Le SDAGE est par ailleurs complété par 
neuf annexes, un programme de mesures et un tableau de bord. 

                                                      

1
 Institution Interdépartementale Pas-de-Calais/Somme pour lôAm®nagement de la Vall®e de lôAuthie, 

"Tendances évolutives du territoire et des usages-Choix de la stratégie de la CLE : orientations du SAGE", 
EPTB Authie, 2011, 25 p. 

2
 Comité de bassin Seine-Normandie, "SDAGE du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands", 

Préfecture de la Région Ile-de-France, 2009, 278 p. 
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Les questions relatives aux inondations sont abordées dans la partie du SDAGE qui définit les 
orientations fondamentales prévues par l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Au total, ces 
«orientations fondamentales», qui sont au nombre de 43, sont déclinées en 188 «dispositions». 

Ces orientations sont rassemblées en huit défis. Le défi 8 est « limiter et prévenir le risque 
dôinondation ». En introduction du défi n°8, le SDAGE énonce que "la prévention du risque 
dôinondation doit °tre coh®rente ¨ lô®chelle dôun bassin versant et int®grer lôensemble des 
composantes suivantes : évaluation du risque, information préventive, réduction de la vulnérabilité, 
préservation des zones naturelles dôexpansion des crues, urbanisation raisonn®e et entretien des 
cours dôeau".  

En plus des orientations n°29 à 33 regroupées au sein du défi n°8 et qui concernent 
spécifiquement la question des inondations, une orientation est relative à la gestion du trait de côte 
(orientation n°15) et une autre à l'amélioration de la continuité écologique dans les estuaires 
(orientation n°16). 

En plus de ces éléments spécifiques aux inondations, le SDAGE Seine-Normandie comporte trois 
dispositions relatives à la gestion du milieu marin, du trait de côte, et de l'amélioration de la 
continuité écologique dans les estuaires. 

Le SDAGE préconise par ailleurs de favoriser la mise en place de démarche de gestion intégrée 
de la mer et du littoral (disposition 167). 

B. Le SAGE de l a vallée de la Bresle (en cours d'élaboration)  

Le périmètre du SAGE de la vallée de la Bresle, qui a été fixé par arrêté inter-préfectoral le 7 avril 
2003, s'étend sur 748 km², répartis entre l'Oise (57 km²), la Somme (329 km²) et la Seine-Maritime 
(362 km²). Ce périmètre couvre le territoire de 113 communes (11 de l'Oise, 43 de Seine Maritime 
et 59 de Somme).  

La composition de la CLE du SAGE de la Vallée de la Bresle a été initialement définie par un 
arrêté du préfet de Seine-Maritime en date du 03 avril 2006, et a été renouvelée par un nouvel 
arrêté le 20 novembre 2012. L'élaboration du SAGE a été confiée par la CLE à lôInstitution 
Interdépartementale Oise/Seine-Maritime/Somme pour la gestion et la valorisation de la Bresle, 
reconnue Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) de la Bresle. 

Le rapport de diagnostic du SAGE et son atlas cartographique ainsi que le rapport de scénario 
tendanciel ont ®t® propos®s ¨ lôadoption par les membres de la CLE lors de la séance plénière du 
9 avril 2013. 

Le 25 juin 2010, l'état des lieux, qui est le premier document qui doit être établi dans le cadre de 
l'élaboration d'un SAGE, a été présenté à la CLE.  

Au sein de lô®tat des lieux, la partie relative aux inondations et à l'érosion de l'état des lieux du 
SAGE de la Vallée de la Bresle se divise en trois parties qui concernent les crues de la Bresle, les 
phénomènes d'inondations et les outils de gestion et de prévention des risques.  

La partie relative aux outils de gestion et de prévention des risques décrit essentiellement le 
contexte réglementaire des PPR, des documents d'urbanisme, des arrêtés préventifs d'ouverture 
des vannages et des études portant sur la diminution en interne de la sensibilité des entreprises 
aux inondations. La gestion inexistante du phénomène inondation ¨ lô®chelle globale du bassin. Le 
manque de documents r¯glementaires (type PPRi) ¨ lô®chelle du p®rim¯tre du SAGE est signal® 
comme problématique. 

Les phénomènes de submersion marine sont évoqués au travers de leur traitement au sein du 
PPRi en cours dô®laboration de Mers-les-Bains/Le Tréport/Eu. 
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2.2.  LES INSTRUMENTS DE GE STION ET DE PREVENTI ON DES 

RISQUES  

Si elles sont appréhendées par les instruments d'aménagement et de gestion de l'eau, les 
problématiques liées aux risques «inondation» et «submersion marine» sont également prises en 
compte par les instruments de gestion du risque inondation prévus par la directive «inondations» 
d'octobre 2007 et créés par la loi Grenelle 2, ainsi que par les plans de prévention des risques. 

2.2.1.  Les instrument s d'évaluation et de gestion des risques 

d'inondation  (Directive Inondation)  

Le 23 octobre 2007, le Parlement européen et le Conseil ont adopté une directive 2007/60/CE 
relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation, dont les dispositions ont été 
transposées en droit français par la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, aux articles L. 566-1 et 
suivants du code de l'environnement.  

Les dispositions de ces articles ont été complétées par un décret n°2011-227 du 2 mars 2011 
relatif à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation (articles R. 566-1 à 18 du code de 
l'environnement).  

En ®tablissant un cadre pour lô®valuation et la gestion des risques dôinondation, directive 
"inondation" tend ¨ amener les £tats membres de lôUnion Europ®enne à réduire les conséquences 
n®gatives sur la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lôactivit® ®conomique 
liées aux inondations. 

La directive, qui sôappuie en partie sur la directive cadre sur lôeau, sôarticule autour de trois grands 
objectifs qui se d®clinent ¨ lô®chelon du bassin hydrographique, auxquels sont associ®s des d®lais 
de réalisation : 

 ̧ Lô®valuation pr®liminaire des risques dôinondation ¨ lô®chelle de chaque bassin (d®cembre 
2011) ; 

 ̧ Lô®tablissement de cartes des zones inondables et des risques dôinondation pour les crues 
de faible, moyenne et forte probabilit® ¨ lô®chelle des territoires ¨ risque important 
dôinondation (TRI) (décembre 2013) ;  

 ̧ Lô®laboration dôun plan de gestion des risques dôinondation ¨ lô®chelle de chaque bassin 
(soit un plan pour le bassin Seine-Normandie et un pour le bassin Artois Picardie) 
présentant les objectifs de gestion fixés et les mesures retenues pour les atteindre 
(approbation prévue en décembre 2015, projet de PGRI soumis à la consultation du public 
et des assembl®es jusquôen juin 2015). 

Un TRI est pr®sent sur le p®rim¯tre technique du PAPI, il sôagit de celui dôAbbeville. Il couvre les 
communes dôAbbeville, Mareuil-Caubert, Grand-Laviers, Drucat et Caours.  

Le PGRI doit être compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les 
SDAGE, ainsi qu'avec les objectifs environnementaux que contiennent les plans d'action pour le 
milieu marin mentionnés à l'article L. 219-9 du code de l'environnement. 

Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau, dont les PAPI, ainsi 
que les documents d'urbanisme (SCOT et PLU) et les plans de prévention des risques (PPR), 
doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des PGRI. 

2.2.2.  Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles  

Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRNP ou PPR) est un outil 
réglementaire visant à limiter, dans une perspective de développement durable, les conséquences 
humaines, économiques et environnementales des catastrophes naturelles. 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels Pr®visibles est ®labor® et arr°t® par lô£tat sous 
lôautorit® du Préfet de département. 

A la suite notamment des inondations de la Somme du printemps 2001 et des inondations 
consécutives à la tempête Xynthia de février 2010, l'Etat a prescrit l'élaboration de plusieurs plans 
de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) sur le territoire de certaines communes 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/directive-cadre-sur-l-eau-a66.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/-a96.html
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concernées par le PAPI Bresle-Somme-Authie : PPR de la Vallée de la Somme, PPR du canton de 
Rue, PPR Marquenterre-Baie de Somme, PPR du littoral du Montreuillois.  

Ces PPR sont venus s'ajouter à celui d'Ault prescrit le 26 novembre 1999, à celui de la vallée de la 
Bresle prescrit le 4 septembre 2006 et à celui des Bas-Champs prescrit le 8 février 2007.  

A noter que : 

 ̧  les PPR littoraux doivent prendre en compte lô®l®vation des mers sous lôeffet du 
changement climatique; 

 ̧ Les PPR littoraux ne tiennent pas compte des ouvrages de protection existants. 

 
Figure 3 : Carte des périmètres couverts par les plans de prévention des risques, les TRI et les 

atlas de zones inondables 

La carte suivante présente les communes concernées par ces Plans de Prévention des Risques 
Naturels sur le périmètre Bresle Somme Authie. La localisation des PPRn est également reprise au 
sein de lôatlas cartographique. 
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Figure 3 : Carte des périmètres couverts par les plans de prévention des risques, les TRI et les 

atlas de zones inondables 

La DDTM a mis en îuvre des dispositions de pr®vention des risques littoraux avant la temp°te 
Xynthia. Lôensemble des communes littorales est couvert par un Plan de Pr®vention des Risques. 
Néanmoins, les procédures sont en cours et aucune révision récente nôest encore approuv®e.  

Les approbations sont planifi®es pour lôensemble des documents ¨ fin 2015.  

 

PPRN de la Basse Vallée de la Bresle 

Ce secteur a fait lôobjet de plan de pr®vention des risques. Il a ®t® marqu® par plusieurs risques 
notamment de violentes tempêtes qui ont inondé Mers-les-Bains et le Tréport en 1976, durant trois 
années consécutives (1990, 1991, 1992) puis en 1996 faisant 2 morts. De plus, un pan entier de la 
falaise du Tr®port sôest ®croul® en 2000. 
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Par conséquent, un plan de prévention multirisque a été prescrit le 4 septembre 2006 (remontée 
de nappe, ruissellement, débordement, submersion marine, recul du trait de côte). Lô®tude a ®t® 
reprise par le CETE Nord-Picardie en 2010 suite à la dénonciation du marché avec le bureau 
dô®tudes Ginger en 2009. 

La premi¯re phase dô®tude a ®t® mise ¨ jour par le CETE. De plus, la m®thodologie de 
d®termination des al®as a ®t® d®finie. Ces deux travaux ont fait lôobjet dôune restitution aux ®lus le 
30 septembre 2011. 

Le 21 mai 2015, le zonage règlementaire a ®t® pr®sent® aux ®lus. Lôapprobation devrait intervenir 
en fin dôann®e 2015 (Source : DDTM juin 2015) 

PPR des falaises picardes 

Ault constitue la premi¯re commune du littoral picard qui ait fait lôobjet dôun PPR. Le risque pris en 
compte est le recul du trait de c¹te du fait de lôinstabilit® des falaises et des ®boulements 
successifs sur cette commune. Ce PPR a été approuvé le 12 décembre 2001. 

Le 6 juin 2013, la pr®fecture de la Somme a prescrit un arr°t® pour lô®laboration dôun nouveau plan 
de prévention des risques littoraux liés au recul de la falaise vive et aux glissements des formations 
de versant. La pr®sentation des al®as avec lôappui du BRGM sôest tenue le 9 juillet 2014 aupr¯s 
des élus des trois communes concernées par ce PPR : Ault, Saint-Quentin La Motte Croix au Bailly 
et Woignarue. 

Le 13 novembre 2014, les services de lôEtat ont pr®sent® les enjeux du PPR lors dôune r®union 
publique. 

La consultation des personnes publique associ®es est en cours avec la perspective dôune enqu°te 
publique du 15 juin 2015 au 24 juillet 2015 et une approbation au second semestre 2015 (source : 
DDTM juin 2015). 

Le PPR des Bas-Champs 

Le territoire des Bas-Champs situé au sud de la baie de Somme est une plaine protégée par un 
cordon de galets qui présente une grande fragilité. La majeure partie de ces terrains a été gagnée 
sur la mer par des polders. Depuis les années 1960, des moyens de défense contre la mer ont été 
mis en îuvre. Cependant, cette situation reste toujours fragile comme a pu le rappeler lôinondation 
catastrophique des Bas-Champs en 1990. 

Le plan de prévention des risques a été prescrit le 8 février 2007. Il couvre les comunes dôAult, de 
Brutelles, de Cayeux sur Mers, de Lanchère, de Pende, de Saint Valery sur Somme et de 
Woignarue et traite des aléas érosion et submersion marine Aujourdôhui, la phase dô®tude et 
dô®laboration du dossier sont termin®es. La phase de consultation sôest d®roul®e du 25 novembre 
2010 au 25 janvier 2011. Suite aux remarques émises lors de la consultation, les communes les 
plus touchées ont été rencontrées de nouveau pour faire le point sur les différents projets. 

Le PPR a été soumis à enquête publique du 16 août au 29 septembre 2011. 

Suite ¨ la r®union publique qui sôest tenue le 19 septembre 2011 ¨ Cayeux-sur-Mer, le Préfet a 
souhaité que les études soient reprises en utilisant les données LIDAR. Ces données sont 
disponibles aupr¯s des services de lôEtat. Suite ¨ la livraison du MNT LIDAR (d®cembre 2011), des 
études complémentaires ont été effectuées. A ce jour, 6 réunions de travail se sont tenues avec les 
associations locales et la commune de Cayeux-sur-Mer.  

Les ®tudes dôactualisation des al®as et des enjeux sont encore en cours, dans la perspective dôune 
approbation en 2016 (source DDTM, juin 2015). 

PPR Marquenterre-Baie de Somme 

Suite à la tempête Xynthia, la prescription du PPR Marquenterre-Baie de Somme (recul du trait de 
côte et submersion marine) est devenue prioritaire. Les communes couvertes sont les suivantes : 
Boismont, Favières, Fort Mahon Plage, Le Crotoy, Noyelles-sur-Mer, Ponthoile, Quend, Rue, 
Saint-Quentin-en-Tourmont, Saint-Valery-sur-Somme. Les forts enjeux de ce territoire, la pression 
fonci¯re sur le littoral ainsi quôune demande de la part des ®lus ont conduit ¨ la prescription de ce 
PPR Submersion marine et recul du trait de côte le 10 mai 2010. Une réunion de restitution de la 
phase 1 (analyse des ph®nom¯nes historiques) sôest tenue en sous-pr®fecture dôAbbeville le 5 
juillet 2011. 
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Suite ¨ la r®union publique qui sôest tenue ¨ Cayeux-sur-Mer le 19 septembre 2011 dans le cadre 
du PPR Bas-Champs, il a ®t® d®cid® dôattendre les donn®es LIDAR pour effectuer les cartes 
dôal®as du PPR Marquenterre. La restitution de lô®tude des enjeux a ®t® r®alis®e en mars 2013. 
Quant aux r®sultats de lô®tude des al®as, ils ont été présentés en septembre 2014. 

La consultation des personnes publiques doit être engagée à la fin du mois de mai 2015 pour une 
dur®e de deux mois, dans la perspective dôune enqu°te publique dôune dur®e approximative dôun 
mois à compter du 15 août 2015 et dôune approbation au second semestre 2015. 

PPR du Montreuillois 

L'Etat a prescrit le 13 septembre 2011 le PPR du Montreuillois au droit des communes de Berck-
sur-Mer, Conchil-le-Temple, Groffliers, Rang-du-Fliers, Verton, Waben (qui sont concernées par le 
PAPI BSA) et de Camiers, Cucq, Etaples-sur-mer, Merlimont, Saint-Josse, et Le Touquet-Paris-
Plage. 

Ce PPR a été prescrit car une importante partie du territoire de ces communes situées au nord de 
la Baie d'Authie, sont des «bas champs» qui ont été gagnés sur la mer, essentiellement à des fins 
agricoles. De fait, les espaces urbanisés situés à l'arrière des digues qui protègent ces polders 
sont naturellement exposées aux risques de submersion marine. Ainsi, au milieu du XVIIéme 
siècle, une submersion s'est propagée jusqu'à l'église de Groffliers et en février 1990, l'eau est 
passée au-dessus de la route de La Madelon provoquant la submersion de 10 ha de champs. 

Le 5 novembre 2013, les cartographies dôal®as ont ®t® pr®sent®es par le bureau dô®tudes DHI. 

Lôapprobation du PPR a ®t® fix®e pour lôann®e 2015. 

PPR canton de Rue (de la vall®e de lôAuthie) 

Ce PPR a été prescrit le 13 aout 2012, vis-à-vis des risques de remontée de nappe, de 
d®bordement de cours dôeau, de ruissellement et de mouvements de terrain subséquents. 

Il concerne les communes de Nampont, Quend, Villers-sur-Authie et Vron. Suite ¨ lôanalyse de 
lôAtlas des Zones Inondables de lôAuthie, il sôest av®r® que le d®bordement de lôAuthie devait °tre 
pris en compte dans lô®laboration du PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels). Ainsi, 
lôarr°t® de prescription initial a ®t® abrog® et un nouvel arr°t® de prescription a ®t® pris le 13 ao¾t 
2012 afin dôint®grer lôal®a d®bordement de lôAuthie aux ®tudes du PPRN. Les proc®dures sont en 
cours à ce jour (mars 2015). 

PPR de la vallée de la Somme 

Ce PPR (inondation fluviale) concerne 118 commune et notamment sur le territoire PAPI les 
communes de Pende, St Valery, Boismont, Saigneville, Cahon, Cambron, Grand Laviers et 
Abbeville. Il a été approuvé le 2 août 2012 (source : DDTM, juin 2015). 

2.2.3.  Le PAPI de la Somme  

Sur le bassin versant du fleuve Somme, un PAPI est en cours de labellisation par la CMI (juin-juillet 
2015). Le p®rim¯tre concern® par ce PAPI est le p®rim¯tre de comp®tence de lôEPTB AMEVA 
couvrant les communes situées sur le bassin versant de la Somme, élargi aux territoires des Bas 
Champs de Cayeux et du Marquenterre. 

La structure porteuse EPTB AMEVA porte aussi le SAGE de la Somme.  

Le p®rim¯tre couvre deux territoires ¨ risque Inondation identifi®s dans le cadre de lôapplication ed 
la Directive Inondation :le TRI dôAbbeville et le TRI  dôAmiens.  
Les signataires de la future convention PAPI Somme sont : la Région Picardie, le CD 80, l'Etat, 
l'Agence de l'Eau Artois-Picardie , lôEPTB Authie, lôEPTB Ameva. 

Le PAPI Somme couvre lôensemble des risques terrestres : les risques dôinondation fluviale, de 
remont®e de nappe , de ruissellement ¨ lô®chelle du bassin versant de la Somme. Il ne couvre pas 
le risque littoral dont le risque de submersion marine. 

Le programme dôactions projet® pour les ann®es 2015 ¨ 2020 couvre les actions suivantes : 

 ̧ 1.1 Amélioration de la connaissance de l'aléa inondation, 

 ̧ 1.2 Matérialisation et mise en valeur de repères de crue, 
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 ̧ 1.3 Appui aux collectivités pour la réalisation de leur DICRIM, 

 ̧ 1.4 Développement d'outils de communication pour le public scolaire, 

 ̧ 1.5 Révision des outils d'information sur le risque inondation, 

 ̧ 1.6 Organisation d'évènements autour du risque inondation, 

 ̧ 1.7 Développement d'actions de communications pour la promotion de mesures de 
réduction de la vulnérabilité, 

 ̧ 1.8 Communication autour du PAPI Somme, 

 ̧ 2.1 Renforcement du dispositif de prévision des crues, 

 ̧ 3.1 Réalisation du Plan ORSEC inondations du département de la Somme, 

 ̧ 3.2 Appui aux communes pour la réalisation des Plans Communaux de Sauvegarde, 

 ̧ 3,3 Appui à la réalisation de PPMS et PCA dans les bâtiments publics et équipement 
sensibles, 

 ̧ 4.1 Révision du PPRI de la Somme, 

 ̧ 4.2 Accompagnement des communes pour la prise en compte de la gestion du risque 
inondation dans les documents d'urbanisme, 

 ̧ 4.3 Prise en compte des eaux pluviales dans les documents d'urbanisme, 

 ̧ 5.1 Etude de la vulnérabilité des enjeux au risque inondation, 

 ̧ 5.2 Réalisation de diagnostics de vulnérabilité de l'habitat et des entreprises, 

 ̧ 5.3 Réalisation de diagnostics de vulnérabilité des bâtiments publics et équipements 
sensibles à la gestion de crise, 

 ̧ 6.1 Mise en oeuvre de travaux de ralentissement dynamique, 

 ̧ 6.2 Etudes complémentaires à l'aménagement d'un déversoir de crues latéral à Corbie, 

 ̧ 7.1 Réaménagement du barrage inférieur de Daours, 

 ̧ 7,2 Etudes complémentaires sur le secteur de Picquigny, 

 ̧ 7.2 Optimisation de la gestion des ouvrages hydrauliques structurels en situation de crise 

 

Ces actions sont complémentaires de celles projetées dans le PAPI Bresle Somme Authie puisque 
agissant principalement sur le bassin versant amont de la Somme, le PAPI Bresle Somme Authie 
couvrant la partie avale sous influence fluvio-maritime. 

Une coordination entre les Ma´tres dôouvrage des actions sur la zone dôinterface fluvio-maritime est 
nécessaire, elle est inscrite dans les actions PAPI BSA notamment pour la nécessaire prise en 
compte du facteur aggravant constitué par un évènement maritime sur les aléas fluviaux dans la 
zone dôinfluence aval (jusquô¨ Abbeville en ce qui concerne la Somme). 
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2.3.  LE PLAN D'ACTION POU R LE MILIEU MARIN 

MANCHE/MER DU NORD ( EN COURS D'ELABORATI ON)  

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Directive ®tablissant un cadre dôaction communautaire 
dans le domaine de la politique pour le milieu marin (dite directive-cadre «stratégie pour le milieu 
marin» ou DCSMM) du 17 juin 2008, la France a prévu (article L. 219-9 et R. 219-2 et s. du code 
de l'environnement) l'élaboration et la mise en îuvre de Plans d'Action pour le Milieu Marin 
(PAMM).  

 

Rappelons qu'un PAPI doit être compatible avec les Plans de Gestion du Risque Inondation (PGRI) prévus 
par l'article L. 566-7 du code de l'environnement, et que ces PGRI doivent eux-mêmes être compatibles avec 
les objectifs environnementaux des PAMM.  

L'objectif de cette directive, qui sôapplique ¨ toutes les eaux marines, est de mettre en place un 
cadre permettant aux Etats membres de prendre toutes les mesures nécessaires pour réaliser ou 
maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020.  

En métropole, quatre PAMM sont en cours d'élaboration, dont un pour la sous-région marine  
Manche-Mer du Nord, sous la responsabilité de quatre binômes de préfets coordonnateurs, 
composés d'un préfet Maritime et d'un préfet de Région (préfet maritime de la Manche et de la mer 
du Nord et préfet de la région Haute-Normandie pour le PAMM Manche-Mer du Nord). 

Chaque PAMM doit comprendre (article L 219-9) : 

 ̧ une évaluation initiale de l'état écologique actuel des eaux marines et de l'impact 
environnemental des activités humaines sur ces eaux,  

 ̧ la définition du "bon état écologique" pour ces mêmes eaux,  

 ̧ une série d'objectifs environnementaux et d'indicateurs associés en vue de parvenir au bon 
état écologique,  

 ̧ un programme de surveillance en vue de l'évaluation permanente et de la mise à jour 
périodique des objectifs, 

 ̧ un programme de mesures fondées sur l'évaluation initiale et destiné à réaliser et maintenir 
un bon état écologique du milieu marin ou à conserver celui-ci.  

L'évaluation initiale des eaux marines du PAMM Manche-Mer du Nord a été approuvée par le 
préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord et le préfet de la région Haute-Normandie le 21 
décembre 2012.  

En même temps que l'évaluation initiale des eaux marines, les deux préfets coordonnateurs (préfet 
maritime de la Manche et de la mer du Nord et le préfet de la région Haute-Normandie), ont 
approuvé les objectifs environnementaux et indicateurs associés du PAMM Manche-Mer du Nord 
le 21 décembre 2012

3
.  

Si lô®valuation rappelle que la politique dôam®nagement du trait de c¹te a entrain® une modification 
du transit littoral et une augmentation de la vulnérabilité de certaines zones côtières (falaises 
crayeuses, polders, é ), aucun des 11 indicateurs, des enjeux écologiques ou des objectifs 
environnementaux retenus, ne concernent les problématiques liées aux inondations, aux 
submersions marines ou à la gestion du trait de côte.  

Conformément aux dispositions de l'article R. 219-6 du code de l'environnement, le ministre de 
l'Ecologie, du Développement Durable et de lôEnergie a arrêté la définition du bon état écologique 
des eaux marines pour tous les plans d'action pour le milieu marin (arrêté du 17 décembre 2012 
relatif à la définition du bon état écologique des eaux marines).  

   

                                                      

3
 Préfet Maritime de la Manche et de la mer du Nord et Préfet de la Région Haute-Normandie, "Objectifs 

environnementaux et indicateurs associés de la sous-région marine Manche-Mer du Nord", DIRM Manche-
Est/Mer du Nord, 2012, 96 p. 
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2.4.  LES INSTRUMENTS D'UR BANISME  ET D'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE MIS EN  îUVRE A L'ECHELLE 

INTERCOMMUNALE  

2.4.1.  Les schémas de cohé rence territoriale  (SCOT)  

Les communes qui appartiennent au périmètre du PAPI Bresle-Somme-Authie sont concernées 
par deux projets de schémas de cohérence territoriale, le SCOT du Pays Maritime et Rural du 
Montreuillois (finalisé) et le SCOT du Pays Interrégional Bresle-Yères (en cours), et par un schéma 
en cours d'émergence, le SCOT du Pays des Trois Vallées. 

Les SCOT, qui ont été créés par la loi du 13 décembre 2000, dite loi SRU, sont des documents de 
d'urbanisme et de planification intercommunale qui, à travers leur projet dôam®nagement et de 
développement durable (PADD), définissent les orientations g®n®rales de lôorganisation de 
lôespace et mettent en cohérence les politiques en matière d'urbanisme, d'habitat, de 
déplacements, de développement commercial, dôenvironnementé  

Dans le respect des orientations définies par le PADD, le document d'orientation et d'objectifs 
(DOO) du SCOT "détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands 
équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers" 

Le DOO définit également les "conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 
restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en 
valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques" (article L. 
122-1-4 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) est approuvé, les SCOT doivent être 
compatibles dans un délai de trois ans avec les objectifs de gestion des risques d'inondation et les 
orientations fondamentales de ce plan et avec les dispositions définies en application des 1° et 3° 
de l'article L. 566-7 du code de l'environnement. Dans ce cas, les SCOT n'ont pas à être 
compatibles avec les orientations fondamentales relatives à la prévention des inondations définies 
par les SDAGE (article L. 122-1-13).  

Les SCOT doivent également être compatibles avec les dispositions particulières au littoral 
prévues aux articles L. 146-1 à 9 du code de l'urbanisme, les chartes des parcs naturels régionaux 
et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les SDAGE, ainsi qu'avec les 
objectifs de protection définis par les SAGE (article L. 111-1-1). 

Les SCOT doivent par ailleurs prendre en compte les schémas régionaux de cohérence 
écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent. 

Les programmes locaux de l'habitat (PLH), les plans de déplacements urbains (PDU), les schémas 
de développement commercial, les plans locaux d'urbanisme (PLU), les plans de sauvegarde et de 
mise en valeur, les cartes communales, les opérations foncières et les opérations d'aménagement 
définies par décret en Conseil d'Etat doivent être compatibles avec le DOO des SCOT (article L. 
122-1-15).  

Si l'élaboration du SCOT du Pays Maritime et Rural du Montreuillois est terminée, celle du SCOT 
du Pays Interrégional Bresle-Yères a débuté fin 2014, son périmètre ayant été délimité par arrêté 
interpréfectoral le 22 janvier 2013.  

L'élaboration du SCOT du Pays Maritime et Rural du Montreuillois a été engagée en juin 2009 par 
le Syndicat mixte du SCOT du Montreuillois, qui regroupe les communautés de communes «Mer et 
Terres dôOpaleè, çOpale Sudè, du canton d'Hucqueliers et du Montreuillois.  

Le diagnostic du SCOT
4
, qui concerne 70 communes et 75.685 habitants, a été présenté en 

septembre 2011 (seules les dix communes de la communauté de communes «Opale Sud» et 10 
des 21 communes de la communauté de communes du Montreuillois sont concernées par le PAPI 
Bresle-Somme-Authie).  

                                                      

4
 Le Diagnostic et le projet de DOO sont disponibles sur www.scot-pays-montreuillois.proscot.fr    

http://www.scot-pays-montreuillois.proscot.fr/
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En plus des parties relatives à la démographie, à l'habitat, à l'économie, aux transports, aux 
équipements et au fonctionnement spatial, le diagnostic comprend une partie «environnement» qui 
traite notamment des risques naturels. 

Le diagnostic énonce à ce propos que "les principaux risques auxquels le territoire est soumis sont 
le risque dôinondation, le risque dô®rosion c¹ti¯re et de submersion marine et le risque mouvement 
de terrain lié au retrait/gonflement des argiles" (p.49).  

Le diagnostic ajoute que "le territoire est soumis à des inondations par débordement du cours 
dôeau notamment au niveau de la vall®e de la Canche" ainsi qu'au "niveau de lôAuthie (5 
communes) et de lôAa (8 communes)". Le document ne donne cependant pas plus de pr®cisions 
concernant ces cinq communes du secteur de l'Authie.  

Le projet de Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCOT précise que 
le "SCOT veillera également à ne pas augmenter le nombre de personnes exposées aux risques 
pr®sents sur le territoire (inondations, retrait gonflement dôargile, ®rosion littorale et submersion 
marineé) tant dans le cadre de lôapplication des PPRI que dans le cadre dôune gestion appropri®e 
¨ la connaissance des risques quôil convient dôam®liorer" (p. 19 du PADD). 

Les dispositions d'un SCOT qui sont opposables, notamment aux PLU, sont celles qui figurent 
dans le document d'orientation et d'objectifs (DOO). 

Dans sa première partie, qui vise à la valorisation des ressources environnementales et 
patrimoniales du Pays pour renforcer sa capacit® dôaccueil, le projet de DOO du SCOT du Pays 
Maritime et Rural du Montreuillois prévoit de "gérer lôespace dans le cadre de ses sp®cificit®s 
littorales et rurales, en intégrant également la gestion des risques" (point 1.2 du projet de DOO).  

Avant d'évoquer ce point, il convient de préciser que le projet de DOO prévoit dans son point 1.1 
que le "développement de lôurbanisation est localis®" notamment "en prenant en compte plus 
particulièrement les enjeux de continuités humides et de gestion des ruissellements et des 
inondations particuli¯rement pour les espaces directement connect®s au cours dôeau (p.13 du 
DOO). 

Dans ce même point, le projet de DOO précise également que "la trame verte et bleue a pour 
objectif de maintenir les relations fonctionnelles que les milieux naturels ont avec leur 
environnement, afin quôils conservent leur qualit® ®cologique et paysag¯re, et quôils continuent ¨ 
procurer les services aux activités anthropiques : maîtrise des ruissellements, qualité des cours 
dôeau, attractivit® des paysages, maîtrise des inondationsé" (p.18). 

2.5.  LES AUTRES DEMARCHES «TERRITORIALES »  

En plus des instruments de gestion de l'eau et de prévention des risques et des documents 
d'urbanisme intercommunaux, trois importantes d®marches de territoire sont mises en îuvre sur 
certaines parties du périmètre du PAPI Bresle-Somme-Authie. 

Si deux de ces démarches ont récemment abouti, avec la labellisation du Grand Site Baie de 
Somme en 2011 et la création du Parc Naturel Marin des estuaires picards et de la mer d'Opale en 
2012, la troisième, qui tend à créer un Parc Naturel Régional en Picardie Maritime, demeure à l'état 
de projet. 

2.5.1.  Le Parc Naturel Marin des estuaires picards et de la mer 

dõOpale 

Le Parc Naturel Marin (PNM) des estuaires picards et de la mer d'Opale, qui a été créé par le 
décret n°2012-1389 du 11 décembre 2012, est le cinquième PNM français mis en place depuis le 
vote de la loi du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs 
naturels régionaux.  

L'article L. 334-3 du code de l'environnement précise que ce décret, pris après enquête publique, 
fixe les limites du parc et la composition du conseil de gestion et arrête les orientations de gestion 
du PNM.  

Cet article ajoute que les PNM "peuvent être créés dans les eaux placées sous la souveraineté ou 
la juridiction de l'Etat, ainsi que sur les espaces appartenant au domaine public maritime, pour 
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contribuer à la connaissance du patrimoine marin ainsi qu'à la protection et au développement 
durable du milieu marin".  

Le PNM des estuaires picards et de la mer d'Opale est situé au large des départements du Pas-de-
Calais, de la Somme et de la Seine-Maritime, couvre une surface de 2.300 km². Et concerne 118 
km de côtes et 7 estuaires (Bresle, Somme, Authie, Canche, Liane, Wimereux et Slack).  

La création du PNM a notamment été justifiée par la présence dans cet espace de plus de 200 
espèces animales et végétales. 

L'article L. 334-4 du code de l'environnement prévoit qu'un conseil de gestion, chargé de se 
prononcer sur les questions intéressant le parc et d'élaborer le plan de gestion du parc, est 
constitué pour chaque PNM.  

Le conseil de gestion du PNM des estuaires picards et de la mer d'Opale est composé de 60 
membres : six repr®sentants de lôEtat, treize repr®sentants des collectivit®s territoriales et de leurs 
groupements, vingt-deux représentants des organisations représentatives des professionnels, un 
repr®sentant du ou des parcs naturels r®gionaux int®ress®s, un repr®sentant de lôorganisme de 
gestion dôune AMP contigu±, sept repr®sentants des organisations dôusagers, six repr®sentants 
dôassociations de protection de lôenvironnement et quatre personnalités qualifiées.  

L'article 6 du décret portant création du parc énonce que dans un délai de trois ans, le conseil de 
gestion doit élaborer le plan de gestion du PNM sur la base des orientations de gestion suivantes :  

 ̧ faire du parc naturel marin un secteur de référence pour la connaissance et le suivi 
partag®s de lô®tat et de lô®volution du milieu marin ainsi que de lôinfluence des activit®s 
humaines, notamment pour les estuaires et les bancs de sable sous-marins ; 

 ̧ protéger, maintenir en bon état de conservation et si besoin restaurer le patrimoine naturel 
marin, exploité ou non, ainsi que les fonctionnalités multiples et originales des 
écosystèmes, en particulier celles des nourriceries, des frayères et des couloirs de 
migration en mer ainsi quô¨ lôinterface terre-mer, dans et ¨ lôouvert des estuaires, en lien 
étroit avec les usagers du milieu marin ; 

 ̧ contribuer ¨ lô®valuation et ¨ lôam®lioration de lô®tat ®cologique des eaux marines et 
estuariennes, en associant les acteurs concernés aux échelles appropriées, en particulier 
en participant ¨ lôobservation et ¨ la gestion de la mobilit® hydro-sédimentaire, importante 
pour le bon état des habitats marins et pour conserver le caractère maritime des estuaires 
; 

 ̧ mieux connaître, faire connaître et contribuer à préserver les paysages marins et sous-
marins, les valeurs et biens culturels li®s ¨ la mer et ¨ lôoriginalit® des estuaires, de 
lôestran, ¨ la mobilit® particuli¯re des c¹tes et des fonds, aux pratiques et savoir-faire 
traditionnels, aux risques marins, aux conflits historiques et aux activités spécifiques au 
détroit international ; 

 ̧ soutenir et animer une gestion coordonnée et partenariale avec les instances de gestion 
des espaces protégés inclus ou contigus à cet espace marin et estuarien ; 

 ̧ mettre en valeur et soutenir les différentes activités de pêche visant une exploitation 
durable des ressources, dans le respect des milieux et en confortant leur rôle social et 
économique ; 

 ̧ mettre en valeur et développer durablement les activit®s sôexer­ant dans le respect des 
milieux et vivant raisonnablement des ressources vivantes, minérales ou énergétiques de 
la mer, les usages de loisirs et les usages traditionnels porteurs de lôidentit® maritime, en 
îuvrant pour une cohabitation ®quilibr®e de tous, en restant ouvert ¨ lôinnovation et ¨ de 
nouveaux usages ; 

 ̧ participer activement à une coopération technique avec les pays voisins pour une 
protection commune du milieu marin et un développement durable des activités maritimes 
dans le détroit international en impliquant les acteurs locaux. 

Le plan de gestion, qui doit être mis en révision tous les quinze ans au moins, comporte un 
document graphique indiquant les différentes zones du parc et leur vocation (article L. 334-5 du 
code de l'environnement).  
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Il est surtout important de souligner que "lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon 
notable le milieu marin d'un parc naturel marin, l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut 
être délivrée que sur avis conforme de l'Agence des aires marines protégées ou, sur délégation, du 
conseil de gestion".  

S'il considère qu'un projet est susceptible d'altérer de façon notable le milieu marin, ce qui ne 
devrait à priori pas être le cas des actions prévues par le PAPI, le conseil de gestion du PNM des 
estuaires picards et de la mer d'Opale pourrait donc le bloquer en ne délivrant pas cet avis 
conforme. 

 
Figure 4 : Périmètre du PNM ( source Agence des Aires Marines Protégées) 

2.5.2.  Le projet de Parc Naturel Régional de Picard ie Maritime  

Lôassociation de pr®figuration du Parc Naturel R®gional (PNR) de Picardie Maritime a ®t® cr®®e en 
2004, ¨ lôinitiative du Conseil R®gional de Picardie. Elle rassemble les ®lus des communes 
adhérentes, le Conseil régional de Picardie, le Conseil Général de la Somme et les structures 
intercommunales de développement. 

Le p®rim¯tre dô®tude du projet de PNR, d®fini en 2004 par d®lib®ration du Conseil R®gional de 
Picardie, compte 167 communes, couvre 158.000 hectares et concerne 128.000 habitants. Il 
sô®tend de la vall®e de lôAuthie au Nord ¨ la vall®e de la Bresle au Sud, et de Longpr®-les-Corps-
Saints ¨ lôEst jusquô¨ la fronti¯re normande sur la c¹te lôOuest. 

Les 4/5¯me de la population du p®rim¯tre dô®tude rel¯vent des huit communaut®s de communes 
qui composent le Pays des Trois Vallées. Les 22 communes picardes du Pays interrégional Bresle-
Yères représentent 15 % de la population du p®rim¯tre dô®tude. Enfin, 5 communes du périmètre 
font partie de 3 autres communautés de communes du Pas-de-Calais ou de lôAmi®nois.  

Au 1er janvier 2012, 131 communes accueillant 79% de la population concernée, avaient adhéré à 
lôassociation de pr®figuration du PNR de Picardie Maritime

5
. 

En se fondant notamment sur le diagnostic territorial et socio-économique de la Picardie Maritime 
réalisé en 2008, un avant-projet de charte a été élaboré et présenté par l'association de 
préfiguration du PNR en 2011

6
. 

Comme le prévoit l'article L. 333-1 du code de l'environnement, la charte "détermine pour le 
territoire du parc naturel régional les orientations de protection, de mise en valeur et de 
d®veloppement et les mesures permettant de les mettre en îuvre". La charte comporte ®galement 
un "plan élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et 

                                                      

5
 Source : www.pnr-pm.com  

6
 Association de préfiguration du Parc naturel régional de la Picardie maritime, "Avant-projet de Charte 2013-

2025", 2011, 182 p.  

http://www.pnr-pm.com/
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leur vocation" et "détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des 
structures paysagères sur le territoire du parc". 

La mesure «Diffuser la connaissance sur les milieux naturels et sensibiliser aux services rendus 
par la nature» (1.4.1) de l'avant-projet de charte précise que la Région Picardie accompagnera 
"dans le cadre de sa politique de reconquête du patrimoine aquatique, les démarches des 
collectivités et des associations visant à sensibiliser la population à la culture du risque lié aux 
inondations et à la préservation de la ressource en eau".  

L'avant-projet ajoute que "le territoire soumis ¨ lô®rosion et expos® aux inondations, gagnerait ¨ 
privilégier des approches durables qui participent à la prévention des risques, notamment en 
mati¯re dôam®nagement urbain" (contexte de la mesure 3.3.1 : çInciter ¨ une approche durable 
des projets dôam®nagementè).  

Le document stipule ®galement que "la prise en compte des risques littoraux dô®rosion et de 
submersion marine, lente ou rapide, devenant une préoccupation majeure doit associer 
obligatoirement le rétro-littoral ¨ la r®flexion dôam®nagement" (contexte de la mesure 2.1.5 : 
çAnticiper lô®volution de la bande c¹ti¯reè).  

2.5.3.  Le Grand Site de France «Baie de Somme»  

Depuis le 3 juin 2011, la baie de Somme fait partie des treize sites
7
 bénéficiant du label «Grand 

Site de France» attribué pour une durée de six ans par le minist¯re de lôEcologie.  

Comme le précise l'article L. 341-15-1 du code de l'environnement, ce label peut être "attribué par 
le ministre chargé des sites à un site «classé» de grande notoriété et de forte fréquentation".  

En baie de Somme, le label concerne le site «classé» du Marquenterre, qui couvre depuis 1998 
environ 9.000 hectares répartis entre surfaces marines et terrestres, et le site «classé» de la pointe 
du Hourdel et du Cap Hornu, qui couvre depuis 2006 environ 2.200 hectares répartis entre 
surfaces marines et terrestres.  

Toutefois, le "périmètre du territoire concerné par le label peut comprendre d'autres communes 
que celles incluant le site «classé», dès lors qu'elles participent au projet". 

En baie de Somme, le périmètre concerné s'étend sur le territoire des 17 communes adhérentes 
au Syndicat Mixte Baie de Somme-Grand littoral Picard

8
, qui est chargé de l'animation et de la 

gestion du «Grand Site», et de 8 communes non adhérentes au Syndicat situées en périphérie
9
.  

Cette labellisation "est subordonn®e ¨ la mise en îuvre d'un projet de pr®servation, de gestion et 
de mise en valeur du site, répondant aux principes du développement durable".  

Le label est "attribué, à sa demande, à une collectivité territoriale, un établissement public, un 
syndicat mixte ou un organisme de gestion regroupant notamment les collectivités territoriales 
concernées".  

Le 8 mars 2012, à l'occasion de la remise officielle du label «Grand Site» Baie de Somme par le 
préfet de la Région Picardie Michel Delpuech au président du Syndicat mixte Baie de Somme-
Grand Littoral Picard, Jean Claude Buisine, une convention-cadre a été signée entre lôEtat, la 
Région, le Département, le Conservatoire du littoral et les 25 communes concernées.  

Cette convention
10

 rappelle les objectifs du çGrand Siteè, pr®cise les principes dôintervention de 
lôensemble des partenaires et d®finit les modalit®s de gouvernance. 

                                                      

7
 Treize sites ont été labellisés Grand Site de France depuis 2004 : lôAven dôOrgnac, la Sainte-Victoire, la 

Pointe du Raz en Cap Sizun, le Pont du Gard, Bibracte-Mont-Beuvray, le Puy de Dôme, le Marais poitevin,  
Saint-Guilhem-le-Désert-Gorges de lôH®rault, les Caps Gris-Nez et Blanc-Nez, la Baie de Somme, le Massif 
du Canigó, Puy Mary Volcan du Cantal et Solutré Pouilly Vergisson. 

8
 Ault, Boismont, Cayeux-sur-Mer, Estreboeuf, Favières, Fort-Mahon Plage, Lanchères, Le Crotoy, Noyelles-

sur-Mer, Pendé, Ponthoile, Quend, Saigneville, Saint- Quentin-en-Tourmont, Saint-Quentin Lamotte Croix au- 
Bailly, Saint-Valery-sur-Somme, Woignarue.  

9
 Arry, Bernay-en-Ponthieu, Forest-Montiers, Port-le-Grand, Rue, Sailly-Flibeaucourt, Vercourt, Villers-sur-

Authie. 

10
 Syndicat mixte Baie de Somme-Grand Littoral Picard, "Convention-cadre Grand Site Baie de Somme", 

SMBS-GLP, 2012, 13 p. 
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Les trois objectifs prioritaires de la démarche «Grand Site» Baie de Somme sont de :  

 ̧ gérer les milieux : paysages naturels, paysages agricoles, urbains et péri urbains, 

 ̧ gérer les flux touristiques et les pratiques du territoire, 

 ̧ équiper avec raison le territoire. 

Ces objectifs sont d®clin®s sous forme op®rationnelle au travers dôun programme dôactions qui 
comporte : 

 ̧ des opérations de mise à niveau général du «Grand Site» en réponse aux enjeux majeurs 
identifiés durant la phase de diagnostic, 

 ̧ des opérations emblématiques relatives à des sites dont les dégradations sont connues de 
tous et déplorées par tous. 

Les projets de l'axe 3 (Anticiper les risques naturels sur le Grand Site) sont intéressants car 
plusieurs d'entre eux correspondent aux objectifs du PAPI, certains visant à protéger certaines 
zones à forts enjeux (entretien de la digue Jules Noiret et du secteur Nord du cordon dunaire du 
Crotoy, protection des zones urbanisées du Vimeu), d'autres à s'adapter à l'évolution du trait de 
côte en envisageant notamment un recul strat®gique (®tude de faisabilit® dôune d®pold®risation 
partielle et éventuelle des Bas-Champs de Cayeux, prospective sur lô®rosion du cordon dunaire du 
Crotoy, gestion raisonn®e de lô®volution de la falaise dôAult et d®placement des enjeux sur la 
falaise dôAult-Onival).  

 
L'opération «Grand Site» est également intéressante car elle est menée en concertation avec le 
Pays des Trois Vallées et le Pays Bresle Yères, l'Association de Préfiguration du Parc Naturel 
Régional en Picardie Maritime et le Parc Naturel Marin. 
 

2.6.  LES PRINCIPAUX DISPO SITIFS DE PROTECTION  DE 

L'ENVIRONNEMENT, DES  SITES ET DES PAYSAGE S 

De nombreux dispositifs de protection de l'environnement, des sites et des paysages sont présents 
sur le territoire dô®tude. Nous dressons la liste des principaux dispositifs présents ci-dessous : 

 ̧ les dispositifs de protection relevant du niveau international et communautaire ; 

 le classement en zone humide dôimportance internationale au titre de la convention de 
Ramsar; 

 le classement au titre de Natura 2000; 

 ̧ les dispositifs de protection relevant du niveau national ; 

 la réserve naturelle de la baie de somme; 

 les sites «classes »; 

 les sites «inscrits»; 

 les arrêtes de protection de biotope; 

 les dispositions de la loi «littoral »; 

 les protections par acquisition foncière; 

- l'action du Conservatoire du Littoral; 

- l'action des Conseils Généraux; 

Les dispositifs de protection de l'environnement, des sites et des paysages ne s'intéressent pas 
directement des problématiques inondation, submersion et gestion du trait de côte mais celles-ci 
sont importantes dans la perspective de conservation de certains espaces et de certaines espèces.  

En outre, ces dispositifs, au premier rang desquels Natura 2000, les sites classés et la loi «littoral», 
conditionnent et encadrent fortement tout projet de recul stratégique tant au niveau d'éventuelles 
opérations de dépoldérisation que de relocalisation des activités humaines.  
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3.  UN DIAGNOSTIC MULTIT HEMATIQUE 

COMPLET PARTAGE AVEC  LES ACTEURS DU 

TERRITOIRE  

Le diagnostic territorial men® dans le cadre de lô®tude PAPI a ®t® livr® et publi® en 2014. Il 
comporte une synthèse générale, un atlas cartographique général ainsi que 14 rapports 
thématiques.  

 ̧ rapport thématique 1, Urbanisme, 

 ̧ rapport thématique 2, Géographie et Paysage, 

 ̧ rapport thématique 3, Economie et tourisme, 

 ̧ rapport thématique 4, Génie littoral et côtier, 

 ̧ rapport thématique 5, Ouvrages génie civil, 

 ̧ rapport thématique 6, Hydrogéologie, géologie, géochimie, 

 ̧ rapport thématique 7, Hydrologie, géomorphologie, inondation et qualité d'eau, 

 ̧ rapport thématique 8, Voirie et réseau, 

 ̧ rapport thématique 9, Ecologie et Environnement, 

 ̧ rapport thématique 10, Sociologie, 

 ̧ rapport thématique 11, Juridique, 

 ̧ rapport thématique 12, ACB et AMC, 

 ̧ rapport thématique 13, SIG et base documentaire, 

 ̧ rapport thématique 14, Modélisation fluviales et hydrodynamiques. 

Le présent dossier final PAPI BSA complet comporte dans le présent chapitre une version 
amendée et complétée de la synthèse générale. 

 

Etant donn® le volume quôil repr®sente, seule la synth¯se et le rapport th®matique Diagnostic 
littoral et des ouvrages sont repris en annexe du présent dossier. Les principaux points à retenir 
sont décrits dans les paragraphes suivants (paragraphes 3 à 7 du présent document). 

3.1.  INTRODUCTION  

Un territoire caractérisé par une très grande diversité 

La phase de diagnostic du PAPI Bresle-Somme-Authie a permis de mettre en lumière la très 
grande diversit® de ce territoire. Cette diversit® sôexprime ¨ travers plusieurs th®matiques, ¨ 
commencer par la morphologie des faciès littoraux : les falaises vives, les cordons dunaires, les 
cordons de galets, les baies qui possèdent leurs particularités propres. 

La diversit® des paysages littoraux sôaccorde avec la morphologie littorale et se prolonge avec la 
diversité des paysages en arrière littoral. 

La diversit® sôexprime aussi et surtout sur le territoire du point de vue ®cologique, que ce soit dans 
le domaine marin ou terrestre. Les dunes de Merlimont, les marais de Balançon, les étangs et 
marais du bassin de la Somme, les estuaires picards en sont autant dôexemple. 

Enfin, la diversité se retrouve encore dans les implantations humaines et les activités économiques 
présentes sur le territoire : les villes sîurs de Mers-les-Bains/ le Tr®port/ Eu (total dôenviron 18 000 
habitants) disposent dôune activit® ®conomique tourn®e vers les activit®s portuaires tandis que 
dans le prolongement de lôestuaire, la vall®e de la Bresle dispose dôune forte activit® industrielle. 
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Situ®e plus ¨ lôint®rieur des terres, Abbeville (25 000 habitants) jouit dôune activit® dominante 
tertiaire, tandis que lôagglom®ration de Berck (15 000 habitants) est spécialisée dans le secteur de 
la sant®. Enfin, lôactivit® de tourisme concerne principalement la frange littorale de fa­on 
compl®mentaire ¨ lôactivit® agricole qui sô®tend essentiellement ¨ lôest de cette frange. 

Cette diversité pluri-thématique constitue indéniablement une richesse pour le territoire, un attrait à 
préserver et à développer. 

Un territoire soumis en permanence aux aléas naturels 

Le territoire du PAPI Bresle-Somme-Authie est aussi caractérisé par la permanence des aléas 
naturels. Les aléas de submersion marine et dô®rosion c¹ti¯re sôexpriment au niveau de la frange 
littorale. 

Lôal®a inondation, qui peut se d®cliner en al®a par d®bordement de cours dôeau, par remont®e de 
nappe et par ruissellement, concerne les trois vall®es du territoire dô®tude (la Bresle, la Somme et 
lôAuthie). Dans les parties aval de ces vall®es, lôal®a fluvial se combine avec lôal®a marin et 
augmente ainsi la fr®quence des niveaux dôeau importants. 

Il est aussi int®ressant de noter que les al®as de submersion et dô®rosion, malgr® les risques quôils 
entraînent, font partie intégrante du territoire car ils sont directement responsables de la 
morphologie du littoral. ê lô®chelle humaine, ces al®as doivent °tre consid®r®s comme des 
phénomènes permanents qui ne peuvent être ignorés et dont lôintensit® peut °tre amen®e ¨ varier 
voir ¨ sôintensifier, notamment dans le cadre du changement climatique. 

 

Un territoire très fortement mobile et en constante adaptation 

Les agressions naturelles ont façonné la morphologie du territoire, en particulier en ce qui 
concerne la façade littorale. 

Par exemple, le trait de côte entre Mers les Bains et Ault est constitué de falaises de craie et est 
soumis ¨ un processus dôeffondrement par bloc. Le recul dans ce secteur est inexorable, quoique 
discontinu, à la faveur de la chute de pans de falaise. 

Plus au Nord, les Bas-Champs du Vimeu se sont constitués par accrétion de matériaux devant le 
rideau de falaises qui sont ainsi devenues falaises mortes. 

Il peut être noté que les processus de transport sédimentaire, quoique déterminants dans la 
morphologie du territoire ne sont pas stables dans le temps puisquôils peuvent °tre modifi®s, y 
compris ¨ lô®chelle de temps humaine. Ainsi le transit s®dimentaire littoral a ®t® consid®rablement 
modifié par les aménagements portuaires du XX

ème
 siècle, situés en amont de la dérive littorale 

(port p®trolier dôAntifer, jet®es des centrales nucl®aires de Paluel, Penly, jet®es des ports de 
Dieppe et du Tr®porté). 

La morphologie des baies nôest pas non plus fig®e puisque celles-ci sont sujettes à un 
d®placement progressif vers le Nord (baies de Somme et de lôAuthie). Ce d®placement 
sôaccompagne de lôenvasement des parties sud et de lô®rosion des parties nord, ainsi que dôune 
forte variation de la position des chenaux dô®coulement ¨ lôint®rieur des baies. 

Dans ce contexte de forte mobilité, les interventions humaines se sont intégrées progressivement 
avec des strat®gies adapt®es ¨ chacun des sites, ainsi quôaux moyens techniques disponibles ¨ 
leur lô®poque. 

Par exemple, lôenvasement des secteurs sud des baies correspond ¨ lôapparition de nouveaux 
territoires qui ont ®t® conquis et exploit®s pour lôagriculture. Des digues de rencl¹ture ont ®t® 
construites pour créer des polders et isoler ainsi les terrains des entrées maritimes. Les 
implantations successives de ces digues sont particulièrement visibles au niveau de la baie de 
lôAuthie ce qui t®moigne du caract¯re progressif de ces avanc®es. 

Ailleurs a contrario, les interventions humaines se sont opposées à la tendance naturelle au 
d®placement. Côest le cas par exemple des dispositifs de maintien du trait de c¹te qui ont ®t® 
construits à Mers les Bains, sur le cordon de galets des Bas Champs du Vimeu, et à Berck. 
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Un territoire fortement soumis aux risques naturels malgré les protections existantes 

Le premier recensement des dispositifs de protection qui a été effectué dans le cadre de la phase 
de diagnostic fait ®tat dôune forte h®t®rog®n®it® tant en termes de nature dôouvrages que dô®tat 
général. 

Compte tenu de lôintensit® des al®as naturels, de lô®tat g®n®ral des dispositifs de protection 
existants et de la localisation des sites dôenjeux, dont certains sont situ®s ¨ proximit® imm®diate 
des protections (Mers les Bains/ le Tr®port, Cayeux sur Mer, Bercké), un grand nombre dôenjeux 
est très fortement soumis aux risques naturels, en particulier aux risques de submersion marine et 
dôeffondrement par bloc. Si lôon tient compte en plus de lôal®a inondation fluviale et la conjonction 
de diff®rents types dô®v¯nements, une partie très significative du territoire est soumise aux risques 
naturels. 

Il peut aussi °tre not® que lôintensit® de ces risques est susceptible de cro´tre dans le temps du fait 
du renforcement des aléas naturels, associé au changement climatique et en premier lieu 
lô®l®vation attendue du niveau moyen de la mer. 

Cette premi¯re analyse, qui sôest dessin®e dans le cadre de la phase de diagnostic, a ®t® pr®cis®e 
et quantifi®e lors de la phase 2 de lô®tude dô®laboration du PAPI, au cours de laquelle les travaux 
de modélisations hydrodynamiques et fluviales ont ®t® men®s. De plus, lôanalyse ACB, qui a ®t® 
également menée au cours de la phase 2, a permis de caractériser de manière précise les 
dommages aux enjeux lors des submersions. 

Le grand défi du territoire 

Dans ce contexte, le grand défi que doit relever le territoire du PAPI Bresle-Somme-Authie relève 
en premier lieu de sa survie ¨ long terme (®chelle prospective de 20 ¨ 100 ans), côest-à-dire le 
maintien, voire le d®veloppement des p¹les de vie et dôactivit®s dans le territoire (mais pas 
nécessairement au même endroit). 

Le maintien de la richesse écologique du territoire et la préservation de la qualité de 
lôenvironnement, qui sont des attraits forts et lôimage de marque actuelle du territoire, peuvent °tre 
associés à ce défi principal. 

Les pistes de réponse à ce défi sont multiples et doivent être adaptées à chacun des sites 
considérés. Conformément aux recommandations actuelles et notamment à la stratégie nationale 
de gestion intégrée du trait de côte, les réponses ne doivent pas sôinterdire dôenvisager des 
strat®gies dôam®nagement innovantes telle quôune restructuration long terme du territoire, une 
adaptation volontaire et décidée des enjeux au risque, sans pour cela oublier la sécurisation 
nécessaire des enjeux urbains existants soumis à un risque immédiat de submersion ou 
dôinondation. 

3.2.  ORGANISATION SPATIALE  GENERALE  ET TENDANCES 

DEMOGRAPHIQUES  

Le territoire technique dô®laboration du PAPI regroupe 160 Communes pour environ 167 000 
habitants en 2010. 65% des habitants de ce territoire vivent en Picardie, 25% en Nord-Pas-de-
Calais et 10% en Haute-Normandie. 

 

Région Département 
Nombre de 
communes 

Population 
2010 

Nord-Pas-de-Calais Pas de Calais 34 41 061 

Haute-Normandie Seine-Maritime 8 17 652 

Picardie Somme 118 107 971 

TOTAL - Territoire PAPI 160 166 684 
 

Source : INSEE - 2010 
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Source : INSEE - 2010 

 

 
Figure 5 : Population par communes sur le territoire du PAPI en 2010 

Source : Observatoire des territoires 

La démographie est dynamique au nord du territoire, en particulier sur le territoire de la 
Communauté de Communes Opale sud où la population est en augmentation. Cela est également 
vrai sur le territoire de la CC de Nouvion en Ponthieu et dans le Vimeu vert. 

En revanche, la population diminue au sud du territoire, dans la CC Bresle maritime, et aussi dans 
lôAbbevillois. 

La population est vieillissante globalement sur le territoire du PAPI. Cela est particulièrement vrai 
sur la partie littorale, qui attire les jeunes retraités. 

25% 

10% 
65% 

Répartition de la population du territoire par Région 

Pas de Calais 

Seine-Maritime 

Somme 
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Figure 6 : Part des 65 ans et plus dans la population totale   

Source : Observatoire des territoires 
 
Le territoire du PAPI compte trois « grands pôles urbains »  que sont Abbeville, Berck, et Eu - 
Mers - Le Tréport. Ces trois agglomérations sont également les principaux bassins dôemplois du 
territoire (61% des emplois en 2009) et sont le lieu de résidence de 38% de la population. 
 

 
Figure 7 : Aires urbaines du territoire du PAPI en 2010 

Source : INSEE, RP2010 
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Figure 8: Principales polarit®s du territoire PAPI (ATIL, 2013, dôapr¯s IGN 2012) 

Depuis une quinzaine dôann®es, la population des cantons du sud augmente tandis que celle des 
cantons de lôest de la Picardie tend ¨ diminuer. Les principales agglomérations connaissent une 
certaine extension : Amiens, Abbeville, Berck, Montreuil.  

Lôessor touristique du littoral picard et de la vallée de la Haute-Somme se traduit par un parc de 
résidences secondaires supérieur à 50%, dans les cantons de Rue, Saint-Valéry et Ault. 

Au nord, se développe des constructions autour des stations balnéaires : Le Crotoy, Fort-Mahon, 
Quend-Plage, Saint-Valéry. Au sud, lôextension du bâti se concentre le long des falaises vives 
(Mers, Ault, le bois de Cise). La progression du bâti est plus diffuse dans les Bas-Champs. La 
vallée de la Bresle se distingue par une forte densité urbaine en fond de vallée. Enfin dans 
lôestuaire de lôAuthie côest le Nord de la Baie qui concentre la croissance urbaine (Berck, Rang-Du-
Fliers, Verton...). 

Le territoire du PAPI BSA sôarticule donc autour de polarités urbaines, mais également de petits 
bassins de vie ruraux (dont Rue, Crécy-en-Ponthieu, St Valéry-sur-Somme, Friville-Escarbotin) qui, 
sôils sont moins pourvoyeurs dôemplois, ont su maintenir un certain niveau de services à la 
population. 
 

P®rim¯tre des zones dôemploi en 2010 Périmètre des bassins de vie en 2012 

 
 

Source : DATAR, Observatoire des territoires 
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3.3.  LõOCCUPATION DU TERRITOIRE  

3.3.1.  Le paysage et lõurbanisme 

21 entités paysagères principales composent ce territoire littoral et arrière-littoral. Elles sont 
reprises sur la figure à la suite. 

 
Figure 8 : Carte de synthèse des entités paysagères 

Le territoire dispose dôun complexe territorial triple (littoral / arrière-littoral proche / arrière-littoral 
éloigné) extrêmement diversifié.  

Les territoires littoraux et arrière-littoraux sont singuliers ¨ lô®chelle interr®gionale (caract®ris® par 
des typologies géographiques et géomorphologiques contrastées et attractives). Ils sont composés 
de modèles urbains également très diversifiés (grandes villes régionales, villes moyennes, 
agglomérations, villes balnéaires, villages...). 

Des marqueurs paysagers identitaires sont présents. Ainsi, de nombreuses entités paysagères 
(21) composent le littoral, lôarri¯re-littoral proche, lôarri¯re-littoral éloigné et les vallées. La typologie 
de frange littorale est elle-aussi plurielle et contrastée (falaises vives, cordon de galets, baies, 
massifs dunaires). 

Les grandes unités paysagères possèdent différentes valeurs patrimoniales, allant des paysages 
ordinaires aux paysages remarquables. Des paysages identitaires et des motifs paysagers liés à 
lôeau, vari®s et variables, de grande qualité (esthétiques, écologiques...); 

Les paysages sont rythmés et variés par une couverture boisée contrastée. En complément, des 
trames bocagères et des ceintures péri-villageoises sont structurantes. Les typologies paysagères 
agricoles variées caractérisent la géographie du territoire (plateaux, bas-champs, marais arrière-
littoraux, vallées); 

Il existe des polarités urbaines et rurales anciennes (bourgs historiques) aux identités 
architecturales marquant géographiquement le territoire. Les villes balnéaires touristiques 
présentent une diversité (historique, patrimoniale...). Le secteur est marqué par les paysages 
industriels (dont carrières) et tertiaires caractérisés par des motifs paysagers et/ou un patrimoine 
identitaire riche et varié. 

Une répartition géographique des paysages du tourisme est perceptible entre tourisme vert et 
tourisme baln®aire, une recherche de ç paysages dôeau è (pas seulement la mer) et de nature 
préservée accessible. Les paysages cynégétiques caractérisant un certain nombre dôespaces 
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inondables et submersibles - comprenant une typologie de construction adaptée à ces risques 
(huttes flottantes) disposent dôune forte identit®.  

Les paysages sont marqués par une histoire riche et complexe, alternant entre attitudes fixistes et 
mobilistes, entre avancée et recul, entre lutte et accompagnement des dynamiques littorales, et 
dont de nombreuses traces subsistent. Ce point est particulièrement mis en lumière par les frises 
historique du rapport thématique 1, Géographie et paysage. 

En revanche, le p®rim¯tre dô®tude peut apparaitre sous les traits dôun complexe territorial sous 
pressions, artificialis®, en manque de coh®rence et dô®quilibre.  

Il existe en effet un manque de cohésion et de cohérence avec un territoire inégalement valorisé. 
Les « espaces littoraux / arrière-littoraux proches / arrière-littoraux éloignés » sont peu connectés 
et peu complémentaires. Les stations balnéaires tournent le dos ¨ lôespace arri¯re-littoral. Ainsi, 
lôespace arrière-littoral rural (Vimeu et Ponthieu) au patrimoine de qualité est faiblement valorisé et 
caract®ris® par un d®veloppement limit® du nombre dóh®bergements. 

Les projets/réflexions de renouvellement ou de développement urbain semblent menés à une 
échelle (programmes urbains de Quend et Fort-Mahon par exemple) qui ne suffit pas à renouveler 
les stations sur elles-mêmes et à répondre aux enjeux imposés par les dynamiques en cours. 

Les dynamiques littorales sont contrecarr®es (des strat®gies de lutte, dôaffrontement, contre 
lôavanc®e et le recul du littoral), le territoire est vulnérabilisé par son artificialisation 

Le paysage du territoire souffre de pressions naturelles et humaines : vulnérabilité par 
augmentation des enjeux bâtis en zones littorales, croissance de la fréquentation touristique 
littorale, stratégies ouvrageuses de fixation du trait de côte, é 

Les paysages urbains littoraux et retro-littoraux sont banalisés par des extensions et/ou des 
densifications urbaines au style architectural « a-littoral » - dôo½ parfois un manque de cohérence 
paysagère (indifférenciation du bâti entre littoral et plateau). Les paysages ruraux et plus 
particulièrement agricoles souffrent également de banalisation. 

3.3.2.  Economie  

Le PAPI doit permettre de faciliter lôadaptabilit® des activit®s ®conomiques existantes et de 
favoriser lô®mergence de nouvelles activit®s en lien avec la réduction de la vulnérabilité aux risques 
inondation /érosion. Le cas échéant, ces évolutions pourront se traduire par des compensations 
pour les activités directement concernées (indemnisations, aides ¨ la d®localisationé), ou pour les 
territoires concernés (encouragement au développement de nouvelles activités).  

Le soutien ¨ de nouvelles activit®s ne pourra se faire quôen concertation avec et entre les acteurs 
compétents en matière de développement économique: Communes, Communautés de 
communes/dôagglom®ration, SMBS, Pays, PNR, D®partements, R®gionsé 

Au sein du p®rim¯tre dô®tude, le tissu dôentreprises est compos® en majorit® de petits et tr¯s petits 
établissements (moins de 10 salariés en moyenne par établissement), malgré la présence sur le 
territoire de grands groupes industriels. 

En termes dôemplois, le territoire se distingue par la surrepr®sentation des emplois industriels par 
rapport à la moyenne nationale, ainsi que par un nombre tr¯s important dôemplois dans le secteur 
de la sant®. A lôinverse, les services sont sous-représentés et se concentrent en grande majorité 
autour dôAbbeville. Le taux de ch¹mage est ®lev® sur le territoire. Les offres dôemplois sont souvent 
peu qualifi®es au m°me titre que la main dôîuvre.  

Les principaux secteurs dôactivit® du territoire, en mati¯re de cr®ation dôemploi et de richesse, 
identifiés sont : 

 ̧ La filière santé /  « mieux-vivre » localis®e dans lôagglom®ration de Berck (Hôpital 
Maritime de lôAssistance Publique - Hôpitaux de Paris, Groupe Hopale, industrie de 
fabrication de matériel médico-chirurgical). Il sôagit l¨ dôun secteur pourvoyeur dôemplois et 
de valeur ajoutée sur le territoire ; 

 ̧ Lôindustrie verri¯re dans la vallée de la Bresle, au sud du territoire, qui repose sur de 
très gros établissements. Cette activité industrielle « de niche », parait moins exposée à la 
crise et aux risques de délocalisation que les activités industrielles « classiques » bien que 
soumise à la concurrence internationale ; 
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 ̧ La métallurgie « légère », dans le Vimeu industriel, qui regroupe une multitude de PME et 
PMI artisanales, particulièrement exposées aux aléas liés à la crise économique (baisse 
de la demande, baisse des prix, concurrence étrang¯re accrueé) ; 

 ̧ Les activités en lien avec le tourisme « nature », concentrées en priorité autour de la 
baie de Somme. Il sôagit principalement dôactivit®s dôh®bergement, de restauration, et de 
loisirs-nature (dont chasse). La baie de Somme et ses paysages atypiques et préservés 
ainsi que son patrimoine faunistique et floristique font la notoriété de ce territoire en France 
et en Europe et contribuent à son attractivité touristique.  

Il existe cependant un déséquilibre important en matière de valorisation touristique entre 
littoral et terres intérieures. La notoriété touristique du territoire est limitée à la baie de 
Somme. Une autre faiblesse de ce domaine dôactivit® r®side dans lôoffre dôh®bergement 
peu diversifiée et axée sur le camping, avec notamment lôabsence de solution adaptée 
pour le tourisme dôaffaire malgr® une demande ; 

 ̧ Lôagriculture, pr®sente sur tout le territoire mais plus repr®sent®e sur lôarri¯re-littoral. Les 
espaces agricoles apparaissent productifs. Le territoire dispose dôune agriculture 
compétitive et une filière agro-alimentaire bien organisée ; 

 ̧ Les activités de pêche en mer (qui demeurent majoritairement artisanales), de 
conchyliculture, de pêche à pied et de ramassage divers (salicorne, versé) ; 

 ̧ Lôagroalimentaire, qui valorise les produits issus de lôagriculture et de la p°che ; 

 ̧ Les éco-activités. Encore émergentes sur le territoire, elles pourraient avoir un poids de 
plus en plus important dans les ann®es ¨ venir. Il sôagit principalement des activit®s en lien 
avec lô®co-construction (bois) et les énergies renouvelables (bois énergie et éolien). 

 
Figure 9 : Localisation g®ographique des entreprises du territoire par principaux secteur dôactivit® 

Lôanalyse du territoire a ®t® poursuivie par lôidentification des menaces et des opportunités du 
contexte économique local :  

 ̧ Les menaces : 

 Une fragilité des filières industrielles « traditionnelles » face à la concurrence mondiale 
et au contexte de crise économique 

 Les activités agricoles, marines et touristiques exercent une pression sur la richesse 
environnementale du territoire (qualit® de lôeau de baignade, perte du caract¯re 
maritime par ensablement des baies, ensablement, parasites, diminution des 
ressources naturelles) 
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 La réforme de la PAC et la concurrence internationale vont peser à court terme sur les 
résultats des exploitations agricoles 

 ̧ Les opportunités : 

 Préserver les savoir-faire locaux et favoriser lôinnovation sur les secteurs ç niches è 
emblématiques du territoire 

 Encourager le développement des éco-activités 

 Am®liorer la qualit® de lôoffre dôh®bergement touristique  

 Encourager le d®veloppement dôactivit®s touristiques innovantes  

 D®velopper une offre adapt®e au tourisme dôaffaire sur le littoral 

 D®velopper une offre touristique adapt®e aux courts s®jours, (Chambres dôh¹tes, 
gîtes, hôtels de charme, offre packagée hébergement/restauration/activité)  

 Valoriser davantage les productions issues de lôagriculture et de la p°che/aquaculture 
auprès des touristes et de la population locale, en particulier les produits issus de 
zones o½ lôagriculture participe ¨ la qualit® environnementale des sites (zones 
humides) 

 Mener à bien les projets de soutien au développement économique et dôattractivit® du 
territoire, actuellement en cours de réflexion : matériel médical (projet de zone 
dôactivit® ¨ Champ-Gretz), complexe touristique et de santé à Bercq, « Grand projet 
vall®e de Somme è,etcé 

Lôanalyse de nombreux documents dôorientations strat®giques ¨ lô®chelle locale (Pays/PNR, SAGE, 
SCOT), d®partementale ou r®gionale r®v¯le que les risques de submersion ou dô®rosion ne sont 
jamais évoqu®s dans les strat®gies concernant les activit®s ®conomiques. Ceci nôest pas ®tonnant 
¨ lô®chelle du territoire, ®tant donn® que ces risques sont limit®s aux zones littorales et dôestuaires. 
Aucune démarche de réduction de la vulnérabilité des activités nôest en cours actuellement, en 
dehors des PPRn prescrits. Lôactivit® ®conomique est malgr® tout directement impact®e par les 
risques dôinondation ou dô®rosion (perte de foncier, d®gradations multiples des b©timents et des 
®quipements en cas dôinondation, durcissement des règles en matière de construction ou 
dôimplantationé). 

Sur un territoire au dynamisme économique fragile, la prise en compte des risques liés aux 
®volutions du trait de c¹te et des baies est dôautant plus importante que le principal atout du 
territoire pour développer de nouvelles activités reste son capital paysager et environnemental. 

Ces premiers éléments généraux de diagnostic interrogent sur la possibilité finalement de valoriser 
économiquement la contrainte érosion/submersion, dans un territoire à faible dynamisme 
économique. Ce qui semble ressortir à première vue (et qui devra être confirmé en phase 2, 
notamment en concertation avec les acteurs locaux), côest la possibilit® de renforcer lôorientation 
« nature è du territoire. De lôAuthie ¨ la Bresle, le territoire PAPI a une image naturelle, qui est 
positive pour lôenvironnement et le tourisme. Les acteurs du territoire se retrouvent autour de lôid®e 
quôil faut promouvoir lôenvironnement comme facteur de d®veloppement du territoire (documents 
stratégiques, étude de contexte menée par C&S Conseils). Les pistes de réflexion pourraient être 
les suivantes :  

 ̧ Quelles possibilités de valorisation scientifique / touristique des différents modes de 
gestion du trait de côte (centre d'interprétation des falaises, de la dépoldérisation, sentiers, 
panneaux...) ? 

 ̧ Quels produits touristiques développer en lien avec lôeau, la nature, et en sôappuyant sur la 
spécificité « santé » du territoire : santé / bien-être ? 

 ̧ Comment valoriser les produits agricoles ou marins sur les thèmes de la qualité 
environnementale des productions, labels, entretien du paysage et de la biodiversit® é ? 

 ̧ Peut-on développer de nouveaux produits « nature » : culture salicornes, algues 
(production de biomasse, alimentaire, pharmacop®eé), piscicultures é ? 

 ̧ Peut-on développer des énergies renouvelables : éoliennes, biomasse algale, énergies 
marines é ? 
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3.3.3.  Dynamiques observées et enjeux de demain  

 ̧ Développement urbain 

Si le développement urbain littoral et arrière-littoral semble ralenti depuis quelques années, il 
est observé et/ou localement pressenti un développement urbain arrière-pays (sur 
plateaux) r®cent et mod®r® amorc® par lôimplantation dôune population ç extra-littorale » qui 
nôa pas trouv® ¨ b©tir ou acqu®rir en communes littorales ou proche du rivage (foncier peu 
disponible, prix élevé). Ce développement conforte ou fait émerger des pôles urbains 
dô®chelle interm®diaire entre les communes rurales et les pôles urbains, structurant le 
territoire : ces « pôles structurants » correspondent ¨ des bassins de vie, dôemplois et de 
services reliés au maillage de circulation primaire et secondaire, non ou peu exposés aux 
risques dôinondation, de submersion et dô®rosion. 

 ̧ Développement socio-économique 
Le territoire BSA sôarticule autour de ç p¹les ®conomiques è bien sp®cifiques et tr¯s localis®s : 

 ̧ Lôindustrie dans le Vimeu et la vall®e de la Bresle 

 ̧ La santé à Berck 

 ̧ Le tourisme et les loisirs sur le littoral en synergie avec les activités de pêche et 
dôaquaculture. 

 
Lôagriculture est pr®sente sur lôensemble du territoire, de fa­on plus ou moins marqu®e, 
soutenue par la pr®sence dôune industrie agro-alimentaire ¨ lô®chelle r®gionale (grosses unit®s 
industrielles dans le Nord Pas de Calais, des unit®s dôagrotransformation de premier plan). Elle 
reste dominée par la polyculture-polyélevage, mais a tendance à se « végétaliser » depuis 
une dizaine dôann®es (activit®s dô®levage en d®clin, au profit des cultures v®g®tales). Elle 
demeure une activité économique clé, structurante pour le territoire (1270 exploitations pour 
1600 agriculteurs et 800 salariés agricoles en 2010), en particulier dans certaines zones 
rurales o½ elle repr®sente jusquô¨ 18% des emplois.  

 
 
 

Concernant le secteur agricole, les enjeux les plus importants dans les années à venir sont les 
suivants: 
Á Le maintien voire le d®veloppement dôune « biodiversité » agricole, avec : 

o Le maintien de lô®levage extensif dans les zones humides (exemples de nouvelles 
races plus adaptées au changement de milieu, comme les Highlands) 

o Le maintien et le développement des productions sous signe de qualité, 
notamment de lôAOP ç Agneau des prés salés de Baie de Somme », malgré la 
fermeture de lôabattoir 

Á La capacité de résilience de la filière élevage face aux grands changements à venir : fin 
des quotas laitiers (relocalisation de bassins de production, augmentation de la volatilité 
des prix) et réforme de la PAC (baisse des aides PAC dans les trois départements du 
territoire) 

Á La capacit® dôadaptation des exploitations face aux risques li®s aux changements 
climatiques : modification du trait de côte, risque de submersioné 

Á La valorisation des productions à une échelle plus locale 
 

La pêche est une filière emblématique du territoire, en fort recul, du fait dôun manque de 
visibilité économique. 

 
Sur ce secteur, les enjeux dôavenir sont accentués par le manque de visibilité économique à 
moyen/long terme, avec : 
Á Le risque de dégradation des milieux : ensablement des estuaires, baisse de la qualité 
de lôeau, d®veloppement des esp¯ces invasivesé Au-del¨ dôune politique de pr®vention 
nécessaire (meilleure maîtrise de la qualité des effluents et des rejets, les  adaptations et 
les investissements non-productifs induits par une dégradation des milieux peuvent 
représenter des montants importants  (Exemple : ®quipement de purification dôeau pour la 
conchyliculture) 
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Á La diminution des ressources naturelles assortie dôune r¯glementation contraignante 
pour la pêche en mer comme pour la pêche à pied notamment 

Á Les conflits dôusages qui sont susceptibles de sôaccentuer  en cas de d®veloppement 
important de lôactivit® touristique  

Á Des activités directement impactées par les risques liés aux changements climatiques 
mais des incertitudes quant aux conséquences induites à moyen/long terme (notamment 
sur lô®volution des volumes et de la typologie de la ressource, sur les mouvements de 
population de pr®dateursé) 

Á Des infrastructures et un potentiel productif (bâtiments à terre et concessions) qui devront 
®voluer, interrogeant sur la capacit® dôadaptation de la fili¯re. 
 

 

Lôindustrie manufacturi¯re, grâce à des savoir-faire très spécifiques sur certaines filières 
« de niche è (flaconnerie, serrurerieé), constitue le noyau dur de lô®conomie productive du 
territoire, en termes dôemplois (plus de 21% des emplois salari®s de lôensemble du 
territoire en 2010) et de rayonnement ®conomique ¨ lô®chelle internationale.  

 
Lôindustrie manufacturi¯re, voit ses fondements fragilisés, avec :  
Á Des filières « historiques » fortement impactées par la crise : destruction dôemplois au 
cours des 10 derni¯res ann®es, risque de perte du leadership et de lôavance technologique 
sur les filières de pointe, face à la concurrence mondiale et au contexte de crise 
économique 

Á Des filières à conforter donc, mais aussi des relais de croissance à soutenir pour assurer 
les emplois de demain   

Á Des sites industriels potentiellement touch®s par lôaugmentation du niveau des risques 
 

 

La filière santé est une véritable spécificité sur le territoire. Organisée dans une 
dynamique de cluster autour des activités du pôle santé de Berk, elle représente un vivier 
dôemplois tr¯s importants (certains tr¯s qualifi®s).  

 
Les enjeux sur cette filière sont de plusieurs ordres : 
Á Améliorer la visibilité du pôle au-delà du territoire, pour accroitre son attractivité 

(patients, mais aussi entreprises et porteurs de projets) et ainsi soutenir son 
développement dans les années à venir 

Á Capitaliser les activit®s existantes et leur potentiel de d®veloppement au sein dôune 
dynamique liée à la silver economy. 

 
 

Le tourisme est concentré sur le littoral (d®s®quilibre fort avec lôint®rieur du territoire), en 
particulier autour de la Baie de Somme et de la Baie dôAuthie. Cette activit® touristique est 
donc particulièrement concernée par les conséquences liées aux changements climatiques 
à venir : évolution du trait de côte (érosion), accentuation des risques « Inondation et 
submersion » sur le littoral / évolution des pratiques touristiques et de loisirsé 

 
Des enjeux importants dans les années à venir : 
Á Anticiper les changements à venir pour maintenir lôattractivit® touristique du territoire 
Á Se saisir de lôopportunit® des ®volutions ¨ venir pour davantage exploiter le potentiel du 

territoire : 
o R®®quilibrage entre le littoral et lôarri¯re-pays 
o Mise en tourisme de plan dôeau 
o Mont®e en gamme n®cessaire des prestations et de lôoffre globale 

 
 

Globalement, le territoire souffre de son manque dôattractivit® productive et peine à attirer les 
entreprises et les porteurs de projets. Cela se traduit par un taux de chômage important, un 
vieillissement acc®l®r® de la population (accentu®e par lôexode des plus jeunes) et une 
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surexposition aux risques de défaillance de certaines activités traditionnelles peu innovantes, en 
particulier en période de crise économique.  

Le territoire pr®sente en revanche davantage dôatouts en matière dôattractivit® r®sidentielle, en 
particulier sur le littoral. Des opportunit®s de cr®ation dôemplois pourraient ainsi se d®velopper 
dans certains secteurs tels que le tourisme, les services à la personne, la construction, lô®nergie... 

Territoire dôinterfaces, entre terre et mer, le territoire Bresle Somme Authie a ®t® fa­onn® par lôeau 
fluviale comme lôeau marine. Il puise ses fondements identitaires, ®conomiques, sociaux, 
paysagersé dans des rapports ®troits, harmonieux, et parfois conflictuels avec lôeau. Aujourdôhui, 
lôeau doit continuer ¨ °tre plac®e au cîur de lôam®nagement du territoire, en tant que moteur 
de la réduction des vulnérabilités territoriales ; quôelles soient dôordres physico-climatiques 
(inondation, érosion, submersion, ensablement), économiques, sociales, environnementales et 
paysagères. 
 

Aussi, la r®flexion engag®e dans le cadre du PAPI BSA a permis de r®interpr®ter ¨ lôaune de son 
périmètre des orientations territoriales inscrites au sein des différents documents 
stratégiques régionaux, départementaux et intercommunaux existants mais aussi de faire 
émerger collectivement (en concertation) de nouvelles orientations pour pérenniser et 
encourager, à court-moyen-long terme, une attractivité dynamique du territoire et continuer à 
offrir à tous un espace littoral (connecté à son arrière-littoral) source dôune exp®rience sensible 
prolongeant lôimaginaire de chacun. 

3.4.  LES MILIEUX  NATUREL  

Le contexte écologique est celui des plaines maritimes picardes. Les habitats naturels en place 
sont directement liés à la dynamique marine actuelle ou ancienne. La plaine maritime picarde 
présente ainsi une continuité remarquable de systèmes littoraux nord-atlantiques qui conservent 
entre eux des liens structurels ou fonctionnels. 

Cette séquence est ¨ lôorigine dôune diversit® biologique tr¯s ®lev®e sur le territoire dô®tude avec 
des enjeux majeurs floristiques, faunistiques et phytocoenotiques de conservation. 

En raison de la raret® des habitats naturels pr®sents ¨ lô®chelle communautaire, le contexte 
Natura2000 est fort avec :  

 ̧ La présence quasi-syst®matique dôhabitats dôint®r°t communautaire ou pour les autres 
habitats, dôhabitats dôesp¯ces de la Directive ç Oiseaux » ou de la directive « Habitats ». 
Parmi les habitats dôint®r°t communautaire  

 ̧ La pr®sence dôhabitats prioritaires (lagunes c¹ti¯res, pelouses dunaires, for°ts alluviales, 
tourbi¯res bois®es, landes humides atlantiquesé) 

 ̧ La pr®sence dôesp¯ces prioritaires (lôEcrevisse ¨ pieds blancs ; lôEcaille chin®e),é 

 ̧  
Figure 10 : Quelques données chiffrées sur la biodiversité spécifique dans le territoire du PAPI 

BSA 

 
Territoire 
PAPI BSA 

Commentaire Espèces protégées 

Plantes vasculaires et 
bryophytes 

Plus de 800 
espèces 

Pratiquement la moitié des 
espèces présentes en Picardie 

9 espèces protégées 

au niveau national 
146 espèces protégées 

au niveau régional 

Odonates (« libellules ») 48 espèces 
80% des espèces présentes en 

Picardie 
3 espèces protégées 

au niveau national 

Lépidoptères 
(« Papillons ») 

400 espèces 
80% des espèces présentes en 

Picardie 
3 espèces protégées 

au niveau national 

Amphibiens 15 espèces 
75% des espèces présentes en 

Picardie 
12 espèces protégées 

au niveau national 

Oiseaux 
Plus de 350 

espèces 
75% des espèces présentes en 

Picardie 

Pratiquement toutes 
les espèces sont 
protégées à des 
degrés divers : 
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richesse avifaunistique 
exceptionnelle 

Mammifères marins 6 espèces 
2 espèces communes et 4 

espèces erratiques 
6 espèces protégées 

au niveau national 

Chiroptères (« Chauve-
souris ») 

15 espèces 
75% des espèces présentes en 

Picardie 
15 espèces protégées 

au niveau national 

 

La biodiversit® sôappuie en grande partie sur la compl®mentarit® entre les habitats littoraux et 
notamment les estrans sablo-vaseux des slikkes estuariennes (Baie de Somme et Baie dôAuthie) et 
les habitats humides arrières-littoraux mais aussi sur la profondeur et la continuité des différentes 
vallées fluviales (Bresle, Somme, Authie) avec des enjeux majeurs sur les poissons migrateurs 
(Saumon atlantique, Truite de mer et Anguille européenne). 

A lô®chelle du territoire, lôinterface eaux continentales/eaux marines atlantiques est ®galement une 
source de biodiversit® qui sôinscrit dans une coh®rence structurelle de la mer vers les profondeurs 
des vallées fluviales. 

Les relations mer/vallées fluviales ont été mises en avant au cours des dernières décennies à 
travers la probl®matique de continuit® hydrobiologique qui reste ¨ am®liorer sur lôensemble du 
territoire de même que la connectivité latérale 

La biodiversit® sôexprime ®galement par la présence de nombreuses espèces protégées de la flore 
et de la faune souvent associés à des enjeux majeurs de conservation avec une responsabilité 
régionale voire nationale. 

Lôanalyse montre que si le territoire pr®sente une biodiversit® ®lev®e, les enjeux se concentrent 
principalement sur les communes du littoral et disposant de marais arrières-littoraux. 

La biodiversité constitue intrinsèquement un service rendu mais des services plus palpables sont 
identifiés : 

 ̧ Production de ressources biologiques alimentant les filières de la pêche maritime, la pêche 
à pied, des activités agropastorales 

 ̧ Rôle sur la dépollution des eaux et la gestion du débit fluvial 

 ̧ Attractivité touristique 

3.5.  Le relief du territoire constitue une faiblesse vis -à-vis des aléas  

3.5.1.  Une t opogr aphie  ¨ lõorigine des risques 

Les altitudes de lôensemble du p®rim¯tre technique sont comprises entre 0 et 200 m ING69. Il est 
composé à 60% de plateaux, où se trouvent notamment les territoires du Ponthieu et du Vimeu.  

La plaine maritime sô®tend des falaises jurassiques du Boulonnais, au Nord, aux falaises 
crétacées de Normandie, au Sud. Cette plaine est recoup®e par trois principaux cours dôeau qui 
sô®coulent vers la Manche : la Somme, lôAuthie et la Canche. Au Nord de la Somme, cette plaine 
est dénommée le Marquenterre. Au Sud, elle forme les Bas-Champs de Cayeux.    
Ces ensembles géographiques correspondent à des zones basses arrière-littorales (0-6 m NGF en 
jaune sur la cartographie suivante). 
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La superficie de ces zones 
basses littorales et arrière-
littorales représente une part 
importante du territoire : 
35 200 ha (352 km

2
) de 

zones inondables.  

Du fait de cette topographie, 
toute défaillance ou point 
bas sur le trait de côte 
donne lieu à des entrées 
dôeau extr°mement 
importantes sur lôarri¯re-
littoral (comprenant des 
enjeux urbains, agricoles, 
économiques) et génère des 
dommages importants (cf. 
aléas et évaluation des 
dommages fil de lôeau en 
Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. « Erreur ! 
Source du renvoi 
introuvable. »)  Ces 
inondations sont en fonction 
des tronçons considérés 
susceptibles de se produire 
dès la première tempête 
dôimportance (occurrence 
fréquente tous les 2-3 ans à 
10 ans). 

 

 

 
Figure 11 : Topographie du 

territoire  

Afin de mieux apprécier ce 
risque, il est nécessaire de visualiser les profils topographiques en un certain nombre de points du 
territoire.  

Ces profils topographiques mettent bien en exergue lôimportante portion de territoire arrière-littoral 
qui est soumise aux influences maritimes et fluviomaritimes. Celle-ci varie entre quelques 
centaines de m¯tres en pr®sence dôune zone haute proche du littoral jusquô¨ 5 à 10 km sur les 
terres basses sans obstacle topographique.  

Les profils présentés ci-après font figurer les enjeux et obstacles existants, ainsi que la cote 
dôeau atteinte dans le sc®nario fil de lôeau (ou sc®nario tendanciel) pour une temp°te 
d®cennale ¨ lôhorizon 2065.  
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Figure 12 : Profil type n°1 : Les Bas Champs Est : De la Gaité à la Falaise morte 
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Figure 13 : Profil type n°2 : Saint Valery 
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Figure 14 : Profil type n°3 : Vallée fluviale de la Somme : de la digue du chemin de fer (Boismont) à Abbeville 



SMBS -GLP - CCOS  

DOSSIER PAPI BRESLE -SOMME-AUTHIE 

/ 8420078 / AEE-GEN-DOSSIER VG/ JUIN 2015  48 
 

 
Figure 15 : Profil type n°4 : Nord-Est de la Baie de Somme : De la RD 940 (Favières) aux plateaux picards (Rue) 
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Figure 16 : Profil-type n°5 - Estuaire de la Maye, St Quentin - Rue 
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Figure 17 : Profil type n°6 : Val du Marquenterre : de la baie l'Authie à la baie de Somme 
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Figure 18 : Profil type n°7 : Cordon du Bois de Sapin (Groffliers) Falaise morte (Verton) 
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Figure 19 : Profil type nÁ8 : Nord baie dôAuthie : de la Madelon ¨ Rang du Fliers 
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3.5.2.  Le littoral  

Le littoral depuis Le Tr®port jusquô¨ Berck-sur-Mer présente une grande diversité de paysages. 
Cette pluralité morphologique offre de réels atouts sur les plans environnemental et touristique, 
mais implique différentes problématiques de gestion, et génère des aléas spécifiques propres à 
chaque typologie. 

 

 

Du Sud au Nord, la frange littorale se décline en 
plusieurs profils de côte : 

 ̧ Estuaire de la Bresle (Le Tréport - 
Mers-les-Bains) : artificialisé et aménagé, 

 ̧ Falaises vives entre Mers et Ault, 
ponctuées de façades urbaines (stations 
balnéaires), 

 ̧ Cordon de galets actif des Bas-
Champs, entre Ault-Onival et Le Hourdel, 

 ̧ Profil de type estuaire avec la baie de 
Somme, 

 ̧ Cordon dunaire du Marquenterre 
(Quend, Fort Mahon), 

 ̧ Retour dôun profil de type estuaire avec 
la baie dôAuthie. 

 

 

 

 

 

 
Figure 20 : Profils de côtes du littoral 

 

 

Pour autant, une certaine cohérence et plusieurs traits communs se retrouvent tout au long de ce 
littoral, parmi lesquels on peut citer : 

 ̧ Une tradition de conquête sur la mer ; 

 ̧ Une importante exposition aux ph®nom¯nes dô®rosion et de submersion ; 
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 ̧ Une tendance ¨ la protection et ¨ lôartificialisation dôune large partie du trait de c¹te en 
réponse à ces phénomènes. 

Les paysages littoraux ont lentement été façonnés par le travail des vents, des marées et de 
courant, prolong®s par lôactivit® humaineé 

Ce littoral sôinscrit dans les cellules hydros®dimentaires Cap dôAntifer-Baie de Somme au Sud et 
Baie de Somme-Baie dôAuthie au Nord, et se caract®rise par une d®rive littorale g®n®rale orient®e 
du Sud vers le Nord sous lôaction des houles de secteur Ouest. 

3.6.  LõHYDROLOGIE 

Du Nord au Sud, le territoire est entaill® des cours dôeau de : 

 ̧ LôAuthie, dôaxe Sud-Est / Nord-Ouest et dôune longueur de 100 km environ, draine un 
bassin versant de 1140 Ha. Malgré la présence de nombreux barrages et digues en terre 
(sur son cours aval), elle présente un caractère naturel encore relativement préservé. De 
nombreux étangs et un important système de canaux drainage sont présents dans la 
basse vallée. 

 ̧ La Maye, ce 
petit fleuve 
côtier est très 
court (30 km). Il 
se jette en baie 
de Somme au 
nord-ouest de la 
Ville du Crotoy. 
Un ouvrage de 
régulation des 
intrusions 
marines est 
présent à son 
débouché en 
baie de Somme. 

 

 
  Figure 21 : Bassins versants et hydrographie du territoire dô®tude 

 ̧ Le Dien, ce petit fleuve côtier est très court (10 km). Il se jette en baie de Somme au nord-
ouest de Noyelles-sur-Mer. Un ouvrage de régulation des intrusions marines est présent à 
son débouché en baie de Somme.  

 ̧ La Somme longue de 200 km environ et qui draine un bassin versant de 6400 Ha. Son 
cours est orienté Est-Ouest jusquô¨ Amiens. En aval, elle reprend la direction g®n®rale des 
autres fleuves côtiers : Sud-Est / Nord-Ouest. Tout au long de son linéaire, la Somme 
reçoit 16 affluents dont les principaux sont l'Avre, l'Ancre, la Selle et l'Hallue. 

Le bassin versant de la Somme se caractérise ainsi par une grande complexité 
hydraulique et hydrologique due ¨ lôenchev°trement de ces cours d'eau, marais, ®tangs, 
canaux et ouvrages hydrauliques divers, ainsi que par une forte influence des nappes 
souterraines sur le niveau des eaux superficielles.  

Lôendiguement de la Somme en vue de son ouverture ¨ la navigation a abouti ¨ une 
typologie hydraulique complexe de la vallée de la Somme : Somme naturelle, canal de la 
Somme, Somme canalisée, Vieille Somme ou bras de décharge, un contre-fossé lié au 
canal est pr®sent sur quelques tron­ons, Hortillonnages dôAmiens. 

 ̧ La Bresle, longue de 68 km, elle draine un bassin versant de 760 Ha. Elle sô®coule vers le 
Nord-Nord-Ouest jusquô¨ S®narpont. Par la suite, elle reprend la direction g®n®rale des 
cours dôeau c¹tiers : Sud-Est / Nord-Ouest. Sa vallée, encaissée dans la craie, à fond plat, 
est, en aval, parsem®e dô®tangs et de marais. Au niveau dôEu, elle se ramifie en de 
nombreux bras (la Teinturerie et la Busine à Eu) et une partie de son cours est canalisé 
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entre Eu et Le Tr®port. Des bassins ¨ flot sont pr®sents sur lôaval de la Bresle au droit des 
installations portuaires du Tréport.  

Ce réseau hydrographique principal est complété par des vallées sèches ou humides secondaires. 

La plaine maritime picarde, Bas-Champs et Marquenterre, est par ailleurs parcourue par un 
important réseau de canaux de drainage construits en lien avec les travaux de renclôtures. Ces 
canaux ont pour exutoire les baies de Somme ou dôAuthie au travers dôouvrages de r®gulation, de 
type porte à flot. 

3.7.  TERRITOIRE ET RISQUE  

3.7.1.  Impact du risque sur le d éveloppement urbain et socio -économique  

Les impacts des risques littoraux ont été quantifiés dans le cadre de lôanalyse co¾ts-bénéfice 
r®alis®e lors de lô®laboration du PAPI BSA. Ces impacts sont importants en termes ®conomiques : 
les coûts de dommages sont extrêmement élevés du fait : 

 ̧ de lôexposition dôun tr¯s large territoire arri¯re littoral o½ de nombreux enjeux socio-
économiques sont présents, 

 ̧ et de lôexposition dôune grande partie du territoire vis ¨ vis des ®v¯nements les plus fr®quents.  

Les explications et résultats de détails sont fournis en annexe B du présent dossier. Un résumé est 
produit au paragraphe 7 suivant.  

 

Les dommages aux biens sont très 
importants :  

 ̧ ils sont estimés à plus de 400 Mú en 
situation actuelle 2015, 

 ̧ et augmentent jusquô¨ pr¯s de 600 Mú 
à lôhorizon 50 ans 2065 ; 

Les dommages aux logements puis aux 
entreprises (y compris les pertes 
dôexploitation) sont les parts prépondérantes 
des dommages.  

 

 

Les orientations territoriales proposées identifient les objectifs suivants pour une meilleure gestion 
intégrée de la zone côtière : 

 ̧ Réduire les vulnérabilités des enjeux existants 

 ̧ Permettre un développement mesuré, localisé et adapté 

 ̧ Préserver et renforcer la qualité du patrimoine urbain, paysager et environnemental existant et 
réfléchir/inventer le patrimoine de demain 

 ̧ Assurer un développement économique et social pérenne et adapté au territoire 

 ̧ Se saisir de lôensemble des opportunit®s potentiellement offertes par les changements en 
cours et ¨ venir (de tout ordre)é 

é en engageant, d¯s maintenant, des r®flexions prospectives et actives de red®ploiement du 
territoire parall¯lement ¨ la mise en place dôune nouvelle interface terre/mer li®e ¨ la p®n®tration 
progressive de lôeau dans certains espaces littoraux ou arri¯re-littoraux ; et ce, à court-terme, à 
lôinstar de la Prairie de Mers-les-Bains ou de certains secteurs de Cayeux-sur-Mer.  
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3.7.2.  Impact du risque sur les m ilieux naturels  

La prospective r®alis®e dans le cadre de lô®tude dô®laboration du PAPI BSA se base sur une  
m®thode novatrice dôanalyse de lô®volution des habitats du territoire dans une situation tendancielle 
projetée à 50 ans.  

Cet état de référence « tendanciel » ou « fil de lôeau » 2065 est construit sur la base dôun ®tat initial 
2015 sur lequel ont ®t® projet®es ¨ dire dôexpert les ®volutions attendues relatives ¨ la 
sédimentation et à la fréquence de submersion marine en utilisant les ressources disponibles en 
particulier les données de modélisation numérique. 

Les habitats non marins, côest-à-dire situés hors périmètre de submersion sont soit des habitats 
peu dynamiques en raison de conditions mésologiques très particulières (forêts, boisement dunes 
grises), soit des habitats dynamiques mais faisant lôobjet dôune gestion conservatoire (habitats 
humides, prairies) et considérés comme pérennes. Ils sont donc considérés comme maintenus 
dans leur état 2015 sachant que le changement climatique ne se traduira pas par de profonds 
changements structurels ¨ lôhorizon 2065. 

En r®sum®, le fil de lôeau 2065 permet lôexpression dôune biodiversit® tr¯s importante, sensiblement 
différente de la biodiversité initiale et avec une organisation plus naturelle. Les évolutions 
r®gressives vont permettre de restaurer, de fa­on transitoire, des habitats naturels aujourdôhui 
exceptionnels ou disparus. 

Les fonctions des diff®rents ®cosyst¯mes pour lôavifaune, les poissons marins et les mammifères 
marins permettent de garantir les principaux enjeux de conservation. 

 ̧ Les habitats des prés-salés du haut schorre sont très largement présents et sont complétés 
au contact avec les habitats de bas-marais par des prairies subhalophiles. Les associations 
devenues aujourdôhui exceptionnelles (par exemple la prairie subhalophile longuement 
inondable à Oenanthe de Lachenal et Jonc maritime) ont un gros potentiel. 

 ̧ Des lagunes côtières fonctionnelles sont bien développées. 

 ̧ Les habitats sont globalement favorables aux diff®rentes populations dôAmphibiens ¨ enjeu 
(Crapaud calamite, P®lodyte ponctu®, Rainette verte) ¨ lôexception du Triton cr°t® esp¯ce tr¯s 
sensible à la salinité. 

 ̧ Le contexte est très favorable aux grands limicoles et grands échassiers sur les habitats 
marins restaurés. Les vasières présentent des surfaces sensiblement réduites du fait de 
lô®l®vation du niveau marin et de la poursuite du comblement des baies. Cette r®duction 
pourrait affecter certaines espèces de petits limicoles notamment les espèces de bécasseaux. 

 ̧ Le noyau de biodiversit® du Marquenterre reste pratiquement ¨ lôidentique. 

 ̧ La Bresle et lôAuthie deviennent des cours dôeau ¨ enjeu majeur pour les grands salmonid®s. 

 ̧ Les pelouses sèches sont présentes. 

4.  LES EVENEMENTS HISTO RIQUES  

Les principaux évènements historiques sont rappelés à la suite par secteur et pour chaque type 
dôal®as. Les informations ont ®t® tir®es principalement des EPRI, des AZI (Bresle et Authie), 
complété par les PPRn.  

4.1.  SECTEUR DE  LõAUTHIE ET SA BAIE (DEPUIS BERCK 

JU SQUõAU NORD-OUEST DU MARQUENTERR E)  

Inondation par 

submersion 

marine  

 ̧ Sur la rive nord de la baie dôAuthie, des ph®nom¯nes de submersion par 
débordement, par paquets de vagues et par formation de brèches dans les 
cordons dunaires sont répertoriés depuis la fin du XIX

ème
 siècle sur la rive Nord 

de lôAuthie au droit de Berck et Groffliers.  

 ̧ Sur la rive sud de la baie dôAuthie, pas de traces de submersions marines 
remarquables au cours du XX

ème
 si¯cle jusquôen novembre 1984 et mars 1985 

avec notamment la formation de brèches.  
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 ̧ A Fort Mahon et Quend Plage en cas de tempêtes des franchissements 
possibles par des fronts de mer 

Inondation par 

débordement 

de cours dõeau 

et remontée 

de nappe  

 ̧ Une basse vallée « endiguée » soumise au risque inondation par remontées de 
nappe plus que par d®bordement de lôAuthie et cela particuli¯rement sur la 
basse vall®e de lôAuthie.  

 ̧ Des crues qui durent des semaines avec notamment les crues dôavril 2001 et de 
mars 1995. 

 ̧ Peu de traces dôinondations ç fluviales », très probablement lié au faible impact 
de celles-ci sur les activités économiques  

 ̧ Des ouvrages hydrauliques sur le cours de lôAuthie dont la gestion peut 
impacter lô®coulement des crues vers lôaval 

 ̧ Lôinfluence de la condition limite maritime sur les d®bordements de lôAuthie est 
peu mise en avant dans lôhistorique. A priori, pas de concomitances crue/mar®e 
exceptionnelles au sein des évènements historiques 

 Inondation 

par 

ruissellement  

 ̧ Des phénomènes de ruissellement sur lôaval du bassin versant en direction 
entre Nampont et Colline Beaumont 

4.2.  SECTEUR DE LA  SOMME, LA BAIE DE SO MME, LE SUD 

MARQUENTERRE, ET LES BAS CHAMPS  

Inondation par 

submersion 

marine  

 ̧ A St Valéry/Somme et au Crotoy en cas de tempêtes des franchissements 
possibles par des paquets de mer  

 ̧ Les quais de Saint-Valéry-sur-Somme et du Crotoy, au nord et au sud de la 
baie de Somme, souffrent de submersion marine lors des événements 
tempétueux notamment Xynthia en février 2010 

 ̧ De nombreuses submersions des bas champs au droit de la façade littorale sur 
les communes de Cayeux et Woignarue. Ces inondations sont causées par des 
brèches dans les cordons de galets. Dans la période récente, les inondations 
les plus importantes ont eu lieu en nov. 1972, nov. 1977, été 1984 et fév. 1990 

 ̧ Plus r®cemment, les temp°tes dôoct 2006, de janv. 2007, de mars et oct. 2008, 
du 28 février 2010 (Xynthia) et du 31 mars 2010 (Mortyr, 2010) ont engendré 
des franchissements par paquets de mer 

Inondat ion par 

débordement 

de cours dõeau 

et remontée 

de nappe  

 ̧ Un bassin versant de la Somme soumis au risque inondation par remontées de 
nappe et par d®bordement de la Somme, avec notamment lôinondation 
historique de 2001, crue de nappe de la Somme pendant plus de 6 mois 

 ̧ La Somme canalisée sur son cours aval depuis Abbeville comprend des 
ouvrages de r®gulation et de navigation pouvant impacter lô®coulement des 
crues. Des travaux dôoptimisation ont ®t® r®alis®s sur les ouvrages depuis 2001 
(barrage de Pont Rémy, St Valéry/Somme). 

 ̧ A priori, pas de concomitances crue/marée exceptionnelles au sein des 
évènements historiques 

 Inondation 

par 

ruissellement  

 ̧ Des phénomènes de ruissellements modérés sur les coteaux au droit de St 
Valéry/Somme, Mons-Boubert, Cambron Grand-Laviers et Mareuil-Caubert  
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4.3.  SECTEUR DõAULT 

L'histoire complexe du littoral dôAult est li®e ¨ la falaise, et la morphologie du bourg s'est modifiée 
avec le recul de cette falaise. Le bourg d'Ault lutte depuis plusieurs siècles contre les assauts de la 
mer, qui ont produit un important recul de ses terres.  

Tempêtes et 

recul de 

falaises  

 ̧ En 1579, premi¯re grande attaque de la mer r®pertori®e sur le bourg dôAult : une 
forte tempête anéantit une partie de la ville basse, son église, et les jetées du port 

 ̧ Vers 1770, l'érosion du littoral atteint le point de rupture : la falaise s'effondre sur 
la basse ville et le port 

 ̧ A la fin du 19ème siècle, la mode des bains de mer ouvre une nouvelle voie pour 
Ault. Le rivage continue à reculer et plusieurs ouvrages et villas sont détruits par 
les tempêtes, notamment en 1926 

 ̧ Au cours de lôann®e 1979, les ®v®nements dramatiques se succ¯dent ¨ Ault : la 
falaise recule inexorablement et 10 habitations de la rue Saint-Valery sombrent 
dans la mer 

4.4.  SECTEUR DE LA BRESLE  

Inondation par 

submersion 

marine  

 ̧ Depuis le 17
ème

 siècle, de nombreuses submersions historiques recensées pour 
le front de mer de Mers les Bains et pour les ouvrages de lôavant-port du 
Tréport, avec notamment celles récentes de novembre 1977, novembre 1984, 
et février 1990 (la plus récente) 

Inondation par 

débordement 

de cours dõeau 

et remontée 

de nappe  

 ̧ Un bassin versant de la Bresle soumis au risque inondation par débordement 
avec notamment les inondations dôavril 2001 et mars 1995 pour les 
débordements 

 ̧ Le cours aval de la Bresle comprend des ouvrages hydrauliques pouvant limiter 
lô®coulement des crues (barrage dôEu, barrage de Ponts et Marais et ouvrages 
du bassin de pêche) 

 ̧ A priori, pas de concomitance crue/marée exceptionnelles au sein des 
évènements historiques  

 Inondation 

par 

ruissellement  

 ̧ Des ruissellements et des risques de coulées de boue importants avec 
notamment lô®v¯nement de juillet 2001 

4.5.  ENJEUX IMPACTES  EXE MPLE S DE TEMPETE S PASSEES  

Tempête de 1990 

Lô®v¯nement de submersion marine survenu du 26 février au 01 mars 1990 est reconnu pour être 
la submersion la plus grave du 20è siècle. 

La tempête est survenue autour de 4 cycles de marée de vives eaux (coefficients de 105 à 108), 
avec une houle dôune hauteur significative de 3m (jusquô¨ 4.5m) ¨ la c¹te et un vent dôouest ®tabli 
durant 3 jours ¨ plus de 100 km/h. La surcote r®sultante de la pression atmosph®rique sôest ®tablie 
entre +0.6 m et +0.9 m : 6.2 mNGF au Tréport, 6.7 m NGF à Saint Valery. 

Les dégâts les plus importants sont intervenus sur les secteurs des Bas-Champs du Vimeu où une 
br¯che sôest form®e (abaissement de 2 ¨ 4 m dans le cordon de galet sur 800 m¯tres lin®aires). La 
submersion qui a résulté de cet évènement a eu les conséquences suivantes : 

 ̧ 150 maisons inondées à Cayeux, 

 ̧ env. 3 000 ha de prairies et de champs inondés, 

 ̧ 283 habitations évacuées. 
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Plus généralement dans le département de la Somme on a dénombré 5 km de rivage dévastés 
(ouvrages et infrastructures détruits). En plus des Bas-Champs, les villes de Mers-Les-Bains et de 
Saint Valery sur Somme ont été inondées. 
 

 
Figure 22 : Photographie dôune br¯che sur le cordon de galet de Cayeux lors de l'®pisode de 

submersion de 1990. Source : Cayeux-citoyens 

 
Figure 23 : Photographie sur le secteur Baie de Somme :  Inondation dans les Bas-Champs de 

Cayeux, 1990. Source : Cayeux-citoyens. 

En Baie dôAuthie, lôeau est pass®e au-dessus de la route au niveau de la Madelon : 10 ha de 
champs ont été inond®s et sont rest®s sous lôeau durant 3 ¨ 4 jours. Des ouvrages de protection et 
les cordons dunaires ont été impactés en rive Nord de la Baie. 
































































































































































































































































































































